
Loi n° 2000-37 du 19 janvier
2000

relative à la réduction négociée
du temps de travail

Art. 19 et 21. -  Cf. annexe.

Code de la sécurité sociale

Art. L. 241-13-1. -  Cf. annexe.

 Article additionnel

A compter du 1er janvier
2002, les entreprises
situées en Corse qui
remplissent les conditions
fixées aux
articles 19 et 21 de la loi
n° 2000-37 du 19 janvier
2000 relative à la réduction
négociée du temps de
travail peuvent bénéficier
de l'allégement prévu à
l'article L. 241-13-1 du
code de la sécurité sociale,
majoré d'un montant
forfaitaire fixé par décret.

  Cette majoration n'est pas
cumulable avec la
majoration prévue à
l'avant-dernier alinéa du III
de l'article L. 241-13-1 du
code de la sécurité sociale.

Code général des impôts

Art. 575 et 575 A. -  [droits de
consommation sur les tabacs
manufacturés]

 [La perte de recettes pour
les organismes de sécurité
sociale est compensée à
due concurrence par une
augmentation des droits
prévus aux articles 575 et
575 A du code général des
impôts.]

(amendement n° 73)
 CHAPITRE II

Dispositions relatives aux
droits

de succession

CHAPITRE II

Dispositions relatives
aux droits

de succession
 Article 45

Le code général des impôts est
ainsi modifié :

Article 45

(Alinéa sans modification).

 I. -  Il est inséré un article 641
bis ainsi rédigé :

I. -  (Alinéa sans
modification).

Art. 641 et 642. - Cf. annexe. « Art. 641 bis. - I. -  Les délais
prévus à l'article 641 sont
portés à vingt-quatre mois pour
les déclarations de succession
comportant des immeubles ou
droits immobiliers situés en
Corse.

« Art. 641 bis. -  I. -  (Alinéa
sans modification).
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Décret n° 55-22 du 4 janvier
1955

portant réforme de la
publicité foncière

Art. 28. -  Cf. annexe.

« II. -  Les dispositions du I ne
sont applicables aux
déclarations de succession
comportant des immeubles ou
droits immobiliers situés en
Corse pour lesquels le droit de
propriété du défunt n'a pas été
constaté antérieurement à son
décès par un acte
régulièrement transcrit ou
publié qu'à la condition que les
attestations notariées visées au
3° de l'article 28 modifié du
décret n° 55-22 du 4 janvier
1955 relatives à ces biens
soient publiées dans les
vingt-quatre mois du décès.

« II. -  (Alinéa sans
modification).

Code général des impôts « III. -  Ces dispositions sont
applicables aux successions
ouvertes entre le 1er janvier
2002 et le 31 décembre
2010. »

« III. -  

... décem-
bre 2008. »

(amendement n° 74)
Art. 1728 A. -  La majoration
prévue au 1 de l'article 1728 n'est
applicable qu'à partir du premier
jour du septième mois suivant celui
de l'expiration du délai de six mois
prévu à l'article 641 pour la
présentation à l'enregistrement de
la déclaration mentionnée au
même article.

Le taux de 40 p. 100 prévu au 3 de
l'article 1728 s'applique lorsque
cette déclaration n'a pas été
déposée dans les quatre-vingt-dix
jours suivant la réception d'une
mise en demeure notifiée par pli
recommandé d'avoir à la produire
dans ce délai.

II. -  1° Au premier alinéa de
l'article 1728 A du code général
des impôts, les mots : « du
délai de six mois prévu à
l'article 641 » sont remplacés
par les mots : « des délais de
six mois et de vingt-quatre
mois prévus respectivement
aux articles 641 et 641 bis » et
les mots : « au même article »
sont remplacés par les mots :
« à l'article 641 précité » ;

II. -  1° (Sans modification).

Art. 641. - Cf. annexe.   
 2° Ces dispositions sont

applicables aux successions
ouvertes entre le 1er janvier
2002 et le 31 décembre 2010.

2° 

... décembre 2008.

(amendement n° 74)
 III. -  Il est inséré un article

1135 bis ainsi rédigé :
III. -  (Alinéa sans
modification).
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 « Art. 1135 bis. -  I. -  Pour les
successions ouvertes entre le
1er janvier 2002 et le 31
décembre 2010, les immeubles
et droits immobiliers situés en
Corse sont exonérés de droits
de mutation par décès.

« Art. 1135 bis. -  

... décembre 2008, les

...

(amendement n° 74)

 « Pour les successions
ouvertes entre le 1er janvier
2011 et le 31 décembre 2015,
l'exonération mentionnée au
premier alinéa est applicable à
concurrence de la moitié de la
valeur des immeubles et droits
immobiliers situés en Corse.

... 1er janvier 2009 et le 31
décembre 2012,
l'exonération ...

(amendement n° 75)

  Pour les successions
ouvertes à compter du
1er janvier 2013, les
immeubles et droits
immobiliers situés en
Corse sont soumis aux
droits de mutation par
décès dans les conditions
de droit commun.

(amendement n° 76)
Décret n° 55-22 du 4 janvier

1955 précité

Art. 28. -  Cf. annexe.

« II. -  Ces exonérations ne
sont applicables aux
immeubles et droits immobiliers
pour lesquels le droit de
propriété du défunt n'a pas été
constaté antérieurement à son
décès par un acte
régulièrement transcrit ou
publié qu'à la condition que les
attestations notariées
mentionnées au 3° de l'article
28 modifié du décret n° 55-22
du 4 janvier 1955 relatives à
ces biens soient publiées dans
le délai mentionné au II de
l'article 641 bis. »

« II. -  (Sans modification).

 IV. -  Il est inséré un article
1840 G undecies ainsi rédigé :

IV. -  (Sans modification).
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Art. 1727. - Cf. annexe. « Art. 1840 G undecies. -  En
cas de non-respect de la
condition prévue au II de
l'article 1135 bis, les héritiers,
donataires ou légataires ou
leurs ayants cause à titre
gratuit sont tenus d'acquitter
dans le mois suivant
l'expiration du délai de deux
ans les droits de mutation dont
la transmission par décès a été
dispensée ainsi qu'un droit
supplémentaire de 1 % et
l'intérêt de retard prévu à
l'article 1727. »

 

Code général des impôts   
Art. 885 H. -  Les exonérations
prévues en matière de droits de
mutation par décès par les articles
789 A et 789 B, le 1 et les 3°, 4°,
5° et 6° du 2 de l'article 793 et par
l'article 795 A ne sont pas
applicables à l'impôt de solidarité
sur la fortune. Il en est de même
des règles d'évaluation propres
aux droits de succession tenant au
lieu de situation des immeubles et
de l'absence de sanction pour
défaut de déclaration pour le
paiement de ces droits.

V. -  Au premier alinéa de
l'article 885 H, les mots : «
l'article 795 A » sont remplacés
par les mots : « les articles 795
A et 1135 bis » et la deuxième
phrase est supprimée.

V. -  (Sans modification).

Toutefois les dispositions du 3° du
1 du même article relatives aux
parts d'intérêts détenues dans un
groupement forestier sont
applicables lorsque ces parts sont
représentatives d'apports
constitués par des biens
mentionnés audit 3°.
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Les biens donnés à bail à long
terme dans les conditions prévues
aux articles L. 416-1 à L. 416-6, L.
416-8 et L. 416-9 du code rural,
qui n'entrent pas dans le champ
d'application de l'article 885 P,
sont exonérés d'impôt de solidarité
sur la fortune à concurrence des
trois quarts lorsque la valeur totale
des biens loués quel que soit le
nombre de baux n'excède pas 500
000 F et pour moitié au-delà de
cette limite, sous réserve que la
durée du bail soit au minimum de
dix-huit ans et que les
descendants du preneur ne soient
pas contractuellement privés de la
faculté de bénéficier des
dispositions de l'article L. 411-35
du code rural.

  

Sous les conditions prévues au 4°
du 1 de l'article 793, les parts de
groupements fonciers agricoles et
de groupements agricoles fonciers,
soumis aux dispositions de la loi
complémentaire à la loi
d'orientation agricole n° 62-933 du
8 août 1962 et de la loi n° 70-1299
du 31 décembre 1970 relative aux
groupements fonciers agricoles,
qui n'entrent pas dans le champ
d'application de l'article 885 Q
sont, sous réserve que ces parts
soient représentatives d'apports
constitués par des immeubles ou
des droits immobiliers à
destination agricole et que les
baux à long terme consentis par le
groupement répondent aux
conditions prévues au troisième
alinéa, exonérées à concurrence
des trois quarts, si la valeur totale
des parts détenues n'excède pas
500 000 F et pour moitié au-delà
de cette limite.
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Art. 750 bis A. -  Les actes de
partage de succession et les
licitations de biens héréditaires
répondant aux conditions prévues
au II de l'article 750, établis entre
le 1er janvier 1986 et le
31 décembre 2001, sont exonérés
du droit de 1 % à hauteur de la
valeur des immeubles situés en
Corse. Ces exonérations
s'appliquent à condition que l'acte
soit authentique et précise qu'il est
établi dans le cadre du IV de
l'article 11 de la loi n° 85-1403 du
30 décembre 1985.

VI. -  1° Dans les articles 750
bis A et 1135 du code général
des impôts, l'année « 2001 »
est remplacée par l'année «
2015 ».

VI. -  1°

...
l'année « 2012 ».

(amendement n° 75)

Art. 1135. -  Sous réserve qu'elles
soient dressées entre le 1er janvier
1986 et le 31 décembre 2000, les
procurations et les attestations
notariées après décès sont
exonérées de toute perception au
profit du Trésor lorsqu'elles sont
établies en vue du règlement d'une
indivision successorale comportant
des biens immobiliers situés en
Corse.

2° Le premier alinéa de l'article
1135 du code général des
impôts est complété par une
phrase ainsi rédigée : « La
même exonération s'applique
aux actes de notoriété établis
entre le 1er janvier 2002 et le
31 décembre 2015 en vue du
règlement d'une indivision
successorale comportant des
biens immobiliers situés en
Corse. »

2°

... décembre 2012 en ...

(amendement n° 75)

Ces exonérations s'appliquent à
condition que l'acte soit
authentique et précise qu'il est
établi dans le cadre du IV de
l'article 11 de la loi n° 85-1403 du
30 décembre 1985.

  

 VII. -  Les dispositions des V et
VI sont applicables à compter
du 1er janvier 2002.

VII. -  (Sans modification).

 TITRE IV

PROGRAMME
EXCEPTIONNEL

D'INVESTISSEMENTS

TITRE IV

PROGRAMME
EXCEPTIONNEL

D'INVESTISSEMENTS
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 Article 46

L'Etat conclut une convention
avec la collectivité territoriale
de Corse pour mettre en _uvre
un programme exceptionnel
d'investissements d'une durée
de quinze ans. Ce programme
est destiné à aider la Corse à
surmonter, par un effort
d'investissement conséquent,
le handicap naturel que
constituent son insularité et son
relief cloisonné et le déficit en
équipements et services
collectifs structurants. En
coordination avec le contrat de
plan Etat-région, et la
programmation des fonds
structurels européens, il
exprime un effort de solidarité
exceptionnel de la collectivité
nationale envers la Corse.

Article 46

(Sans modification).

 La contribution globale de l'Etat
ne pourra excéder 70 % du
coût total du programme.

 

 TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE V

DISPOSITIONS
DIVERSES

 Article 47

Il est inséré, dans le code
général des collectivités
territoriales, un article
L. 4421-3 ainsi rédigé :

Article 47

(Sans modification).

 « Art. L. 4421-3. -  Une
conférence de coordination des
collectivités territoriales est
créée en Corse.

 

 « Elle est composée du
président du conseil exécutif de
Corse et des présidents des
conseils généraux, membres
de droit. En tant que de besoin,
des maires et des présidents
de groupements de collectivités
territoriales peuvent y
participer. Des personnes
qualifiées peuvent y être
entendues.
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 « Elle est présidée par le
président du conseil exécutif.

 

 « Elle se réunit au moins une
fois par an sur un ordre du jour
déterminé par le président du
conseil exécutif de Corse, pour
échanger des informations,
débattre de questions d'intérêt
commun et coordonner
l'exercice des compétences
des collectivités territoriales,
notamment en matière
d'investissements. »

 

Code général
des collectivités territoriales

Art. L. 4422-9. - Aussitôt après
l'élection du président et sous sa
présidence, l'Assemblée procède à
l'élection des membres de la
commission permanente sous la
même condition de quorum que
celle prévue à l'article L. 4422-8.

Article 48

Le septième alinéa de l'article
L. 4422-9 du code général des
collectivités territoriales est
ainsi rédigé :

Article 48

(Sans modification).

La commission permanente est
présidée par le président de
l'Assemblée qui en est membre de
droit. Elle comprend en outre dix
conseillers à l'Assemblée.

  

Les candidatures à la commission
permanente sont déposées auprès
du président dans l'heure qui suit
l'élection du président. Si, à
l'expiration de ce délai, le nombre
des candidats n'est pas supérieur
à celui des postes à pourvoir, les
nominations prennent effet
immédiatement.

  

Dans le cas contraire, les
membres de la commission
permanente autres que le
président sont élus au scrutin de
liste, à la représentation
proportionnelle à la plus forte
moyenne, sans panachage ni vote
préférentiel.
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Chaque conseiller ou groupe de
conseillers à l'Assemblée peut
présenter une liste de candidats
dans l'heure qui suit l'expiration du
délai susvisé, sans qu'il soit
nécessaire qu'elle comporte autant
de noms qu'il y a de sièges à
pourvoir.

  

Les sièges sont attribués aux
candidats d'après l'ordre de
présentation sur chaque liste. Si
plusieurs listes ont la même
moyenne pour l'attribution du
dernier siège, celui-ci revient à la
liste qui a obtenu le plus grand
nombre de suffrages. En cas
d'égalité de suffrages, le siège est
attribué au plus âgé des candidats
susceptibles d'être proclamés élus.
Si le nombre de candidats figurant
sur la liste est inférieur au nombre
de sièges qui lui reviennent, le ou
les sièges non pourvus sont
attribués à la ou aux plus fortes
moyennes suivantes.

  

Les deux vice-présidents de
l'Assemblée sont ensuite désignés
par celle-ci parmi les membres de
la commission permanente. Si le
nombre de candidats n'est pas
supérieur à deux, les nominations
prennent effet immédiatement.
Dans le cas contraire, il est
procédé à leur élection au scrutin
majoritaire dans les mêmes
conditions que pour l'élection du
président.

En cas de vacance de siège de
membre de la commission
permanente autre que le
président, la ou les vacances sont
pourvues selon la procédure fixée
par le troisième alinéa ci-dessus.

« Après la répartition des
sièges, l'Assemblée procède à
la désignation des deux
vice-présidents parmi les
membres de la commission
permanente et détermine
l'ordre de leur nomination. Si
une seule candidature a été
déposée pour chacun des
postes, les nominations
prennent effet immédiatement.
Dans le cas contraire, il est
procédé à l'élection, poste par
poste, dans les mêmes
conditions que pour l'élection
du président. »
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A défaut, et si un seul siège est
vacant, il est procédé à une
nouvelle élection dans les mêmes
conditions que pour l'élection du
président. Si plusieurs sièges sont
vacants, il est procédé à une
nouvelle élection dans les
conditions prévues aux quatrième,
cinquième et sixième alinéas
ci-dessus.

  

Les membres de la commission
permanente sont élus pour un an à
l'ouverture de la première session
ordinaire. La commission
permanente organise les travaux
de l'Assemblée.

  

Art. L. 4422-15 [L.4422-19]. - Le
conseil exécutif est composé d'un
président assisté de six conseillers
exécutifs.

Article 49

I. -  Dans le premier alinéa de
l'article L. 4422-19 du code
général des collectivités
territoriales, les mots : « six
conseillers » sont remplacés
par les mots : « huit conseillers
».

Article 49

(Sans modification).

Pour l'application de l'ensemble
des dispositions instituant les
incompatibilités entre certains
mandats électoraux ou fonctions
électives, les fonctions de
président du conseil exécutif de
Corse sont assimilées à celles de
président d'un conseil régional.

II. -  Les dispositions du I
entrent en vigueur lors du
prochain renouvellement du
conseil exécutif suivant la
publication de la présente loi.

 

Art. L. 4424-4 [L. 4422-25]. - Le
président du conseil exécutif
prépare et exécute les
délibérations de l'Assemblée.

Article 50

L'article L. 4422-25 du code
général des collectivités
territoriales est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

Article 50

(Sans modification).

Il est l'ordonnateur des dépenses
et prescrit l'exécution des recettes
de la collectivité territoriale de
Corse, sous réserve des
dispositions particulières du code
général des impôts relatives au
recouvrement des recettes fiscales
des collectivités locales.
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Il est le chef des services de la
collectivité territoriale de Corse. Il
gère les personnels de la
collectivité dans les conditions
prévues par l'article 16-3 de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant
création et organisation des
régions et la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale. Il
peut, sous sa surveillance et sa
responsabilité, donner une
délégation de signature aux
responsables desdits services.

  

Il gère le patrimoine de la
collectivité territoriale de Corse. A
ce titre, il exerce les pouvoirs de
police afférents à cette gestion.

  

Il délègue par arrêté, sous sa
surveillance et sa responsabilité,
l'exercice d'une partie de ses
attributions aux conseillers
exécutifs. Ces délégations
subsistent tant qu'elles n'ont pas
été rapportées.

  

 « En cas d'empêchement pour
quelque cause que ce soit, le
président du conseil exécutif de
Corse est provisoirement
remplacé par un conseiller
exécutif dans l'ordre de la liste
élue. »

 

Art. L. 4422-15. -  Le conseil
exécutif est composé d'un
président assisté de six conseillers
exécutifs.

 Article additionnel

L'article L. 4422-15 du
code général des
collectivités territoriales est
complété par un alinéa
ainsi rédigé :

Pour l'application de l'ensemble
des dispositions instituant les
incompatibilités entre certains
mandats électoraux ou fonctions
électives, les fonctions de
président du conseil exécutif de
Corse sont assimilées à celles de
président d'un conseil régional.
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  « Le compte administratif
est accompagné d'un
rapport de la chambre
régionale des comptes qui
en assure la vérification. »

(amendement n° 78)
  Article additionnel

Après l'article L. 4422-33
du code général des
collectivités territoriales, il
est inséré un article
L. 4422-33-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 4422-33-1. -  Sur
proposition du président du
conseil exécutif,
l'Assemblée de Corse peut
annuler ou réformer toute
délibération du conseil
d'administration des offices
et de l'agence du
tourisme. »

(amendement n° 77)
 Article 51

Sous réserve des dispositions
particulières prévues au II de
l'article 28 et au II de l'article
49, la présente loi entre en
vigueur le 1er janvier de l'année
suivant sa publication.

Article 51

(Sans modification).

 Article 52

Des décrets en Conseil d'Etat
fixent, en tant que de besoin,
les modalités d'application de
la présente loi.

Article 52

(Sans modification).

ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF

Code de l'aviation civile

Code du domaine de l'Etat

Code de l'éducation

Code de l'environnement

Code général des impôts

Code rural

Code de la sécurité sociale
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Code de l'urbanisme

Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs (art. L. 14-1)

Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'Etat (art. 34 et 57)

Loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat
(art. 6 et 9)

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale (art. 122, 123 et 125)

Loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 portant répartition des compétences dans le
domaine du tourisme (art. 2 et 10)

Loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 portant statut fiscal de la Corse (art. 5)

Loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la durée négociée du temps de travail (art. 19
et 21)

Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière (art. 28)

Code de l'aviation civile

Art. L. 221-1. -  La création d'un aérodrome destiné à la circulation aérienne publique, lorsqu'il
n'appartient pas à l'Etat, est subordonnée à la conclusion d'une convention entre le ministre
chargé de l'aviation civile et la personne physique ou la personne morale de droit public ou de
droit privé qui crée l'aérodrome.

Code du domaine de l'Etat

Art. L. 34-1. -  Le titulaire d'une autorisation d'occupation temporaire du domaine public de l'Etat
a, sauf prescription contraire de son titre, un droit réel sur les ouvrages, constructions et
installations de caractère immobilier qu'il réalise pour l'exercice d'une activité autorisée par ce
titre.

Ce droit confère à son titulaire, pour la durée de l'autorisation et dans les conditions et les
limites précisées dans la présente section, les prérogatives et obligations du propriétaire.

Le titre fixe la durée de l'autorisation, en fonction de la nature de l'activité et de celle des
ouvrages autorisés, et compte tenu de l'importance de ces derniers, sans pouvoir excéder
soixante-dix ans.

Art. L. 34-2. -  Les droits, ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier ne
peuvent être cédé ou transmis dans le cadre de mutations entre vifs ou de fusion, absorption
ou scission de sociétés, pour la durée de validité du titre restant à courir, y compris dans le cas
de réalisation de la sûreté portant sur lesdits droits et biens et dans les cas prévus aux
troisième et quatrième alinéas, qu'à une personne agréée par l'autorité compétente, en vue
d'une utilisation compatible avec l'affectation du domaine public occupé.

Lors du décès d'une personne physique titulaire d'un titre d'occupation constitutif de droits
réels, celui-ci peut être transmis, dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, au conjoint
survivant ou aux héritiers sous réserve que le bénéficiaire, désigné par accord entre eux, soit
présenté à l'agrément de l'autorité compétente dans un délai de six mois à compter du décès.
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Les droits, ouvrages, constructions et installations ne peuvent être hypothéqués que pour
garantir les emprunts contractés par le titulaire de l'autorisation en vue de financer la
réalisation, la modification ou l'extension des ouvrages, constructions et installations de
caractère immobilier situés sur la dépendance domaniale occupée.

Les créanciers chirographaires autres que ceux dont la créance est née de l'exécution des
travaux mentionnés à l'alinéa précédent ne peuvent pratiquer des mesures conservatoires ou
des mesures d'exécution forcée sur les droits et biens mentionnés au présent article.

Les hypothèques sur lesdits droits et biens s'éteignent au plus tard à l'expiration des titres
d'occupation délivrés en application des articles L. 34-1 et L. 34-4, quels qu'en soient les
circonstances et le motif.

Art. L. 34-3. -  A l'issue du titre d'occupation, les ouvrages, constructions et installations de
caractère immobilier existant sur la dépendance domaniale occupée doivent être démolis, soit
par le titulaire de l'autorisation, soit à ses frais, à moins que leur maintien en l'état n'ait été
prévu expressément par le titre d'occupation ou que l'autorité compétente ne renonce en tout
ou partie à leur démolition.

Les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier dont le maintien à l'issue du
titre d'occupation a été accepté deviennent de plein droit et gratuitement la propriété de l'Etat,
francs et quittes de tous privilèges et hypothèques.

Toutefois, en cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que
l'inexécution de ses clauses et conditions, le titulaire est indemnisé du préjudice direct, matériel
et certain né de l'éviction anticipée. Les règles de détermination de l'indemnité peuvent être
précisées dans le titre d'occupation. Les droits des créanciers régulièrement inscrits à la date
du retrait anticipé sont reportés sur cette indemnité.

Deux mois au moins avant la notification d'un retrait pour inexécution des clauses et conditions
de l'autorisation, les créanciers régulièrement inscrits sont informés des intentions de l'autorité
compétente à toutes fins utiles, et notamment pour être mis en mesure de proposer la
substitution d'un tiers au permissionnaire défaillant.

Art. L. 34-4. -  Lorsque les ouvrages, constructions ou installations sont nécessaires à la
continuité du service public, les dispositions de l'article L. 34-1 ne leur sont applicables que sur
décision de l'Etat.

Art. L. 34-5. -  Les dispositions de la présente section sont également applicables aux
conventions de toute nature ayant pour effet d'autoriser l'occupation du domaine public.

Lorsque ce droit d'occupation du domaine public résulte d'une concession de service public ou
d'outillage public, le cahier des charges précise les conditions particulières auxquelles il doit
être satisfait pour tenir compte des nécessités du service public.

Art. L. 34-6. -  Des décrets en Conseil d'Etat fixent les conditions d'application des articles
L. 34-1 à L. 34-5.

Art. L. 34-7. -  Dans le cadre des titres d'occupation prévus par les articles L. 34-1 et L. 34-5, la
réalisation des ouvrages, constructions et installations, à l'exclusion de ceux affectés à un
service public et aménagés à cet effet ou affectés directement à l'usage du public ainsi que des
travaux exécutés pour une personne publique dans un but d'intérêt général, peut donner lieu à
la conclusion de contrats de crédit-bail par le titulaire du droit d'occupation.
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La conclusion de tels contrats de crédit-bail au bénéfice d'organismes dans lesquels l'Etat ou
l'établissement public gestionnaire du domaine apporte un concours financier ou détient,
directement ou indirectement, une participation financière permettant d'exercer un pouvoir
prépondérant de décision ou de gestion est soumise à un agrément de l'Etat. Cet agrément
peut être refusé si l'opération se traduit par un accroissement des charges ou une diminution
des ressources de l'Etat. Les modalités de cet agrément sont précisées par décret en Conseil
d'Etat.

Code de l'éducation

Art. L. 722-1. -  Pour l'accomplissement des missions définies à l'article L. 721-1, les biens
meubles et immeubles affectés aux écoles normales primaires et à leurs écoles annexes sont
affectés aux instituts universitaires de formation des maîtres.

Art. L. 722-2. -  Le département peut demander à passer avec l'Etat une convention afin de
continuer à exercer les responsabilités qu'il assumait précédemment à l'égard des biens
mentionnés à l'article L. 722-1 ainsi qu'à l'égard des personnels affectés à leur entretien et à
leur gestion. La convention détermine les conditions et les modalités de la prise en charge par
le département des dépenses correspondantes.

Art. L. 722-3. -  A défaut d'intervention de la convention prévue à l'article L. 722-2, les biens
visés à l'article L. 722-1 sont mis à la disposition de l'Etat. L'Etat les prend en charge ainsi que
les personnels affectés à leur gestion et à leur entretien dans les conditions et selon les
modalités définies par les articles L. 722-5 à L. 722-15.

Art. L. 722-4. -  La convention mentionnée à l'article L. 722-2 est passée avant la date de
création de l'institut universitaire de formation des maîtres. Elle est conclue sans limitation de
durée. Elle peut être révisée à la demande de l'une des deux parties.

La résiliation peut également être demandée par l'une des deux parties ; elle prend effet au 1er

janvier de la deuxième année qui suit la demande et entraîne l'application des dispositions des
articles L. 722-5 à 722-15.

Art. L. 722-5. -  Lorsque le département est propriétaire des biens mentionnés à l'article
L. 722-1, la mise à la disposition de l'Etat de ces biens a lieu à la date de création de l'institut
universitaire de formation des maîtres ; elle est faite à titre gratuit ; elle est constatée par un
procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants de l'Etat et du département. Le
procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l'état des biens et l'évaluation de la
remise en état de ceux-ci.

L'Etat assume l'ensemble des obligations du propriétaire. Il possède tous pouvoirs de gestion
sous réserve des dispositions de l'article L. 722-16 et agit en justice au lieu et place du
département.

Il peut procéder à tous travaux de grosses réparations, de reconstruction, de démolition, de
surélévation ou d'addition de constructions qui ne remettent pas en cause l'affectation des
biens.

L'Etat assure l'entretien et le renouvellement des biens meubles mentionnés à l'article L. 722-1.

L'Etat est substitué au département dans ses droits et obligations relatifs aux biens dont il
prend en charge les dépenses. Toutefois, le département conserve la charge du
remboursement des emprunts qu'il avait contractés avant la mise à disposition des biens.

Lorsque le département est locataire des biens mis à disposition, l'Etat succède à tous ses
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droits et obligations. Il est substitué au département dans les contrats de toute nature que
celui-ci avait conclus pour l'aménagement, l'entretien et la conservation des biens mis à
disposition ainsi que pour le fonctionnement de l'école normale primaire. Le département
constate cette substitution et la notifie à ses cocontractants.

Art. L. 722-6. -  Une convention passée entre le représentant de l'Etat dans le département et le
président du conseil général constate le montant des dépenses antérieurement supportées par
le département pour le fonctionnement des écoles normales et de leurs écoles annexes, y
compris les dépenses relatives à l'entretien et à l'acquisition de matériels ainsi que celles
relatives à la réalisation de grosses réparations sur les immeubles ou parties d'immeubles qui
leur sont affectés, et à l'exclusion des dépenses relatives à l'acquisition de matériels
pédagogiques.

Cette convention, passée dans un délai de trois mois à compter de la date de création de
l'institut universitaire de formation des maîtres, prend effet après approbation par un arrêté du
ministre de l'intérieur et du ministre chargé de l'enseignement supérieur.

A défaut d'accord entre le représentant de l'Etat dans le département et le président du conseil
général, un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé de l'enseignement
supérieur fixe le montant de ces dépenses après avis de la chambre régionale des comptes
territorialement compétente.

Art. L. 722-7. -  Pour l'évaluation des dépenses mentionnées à l'article L. 722-6, il est fait
application des règles suivantes :

a) Le montant des dépenses de fonctionnement est arrêté sur la base du compte administratif
du département afférent au dernier exercice précédant l'année de prise en charge par l'Etat ;

b) Le montant des dépenses ne relevant pas du a est calculé par référence aux dépenses
actualisées des exercices antérieurs. A défaut d'accord sur la période de référence, ce montant
est égal à la moyenne annuelle des dépenses actualisées des cinq dernières années. Il est
pondéré afin de tenir compte de la différence entre la moyenne annuelle départementale et la
moyenne annuelle nationale des dépenses engagées à ce titre, au cours des cinq dernières
années, par instituteur exerçant dans le département. Un décret fixe les modalités de cette
pondération ;

c) Les dépenses sont évaluées hors taxe sur la valeur ajoutée.

Le montant des dépenses ainsi déterminé est actualisé par application du taux d'évolution de la
dotation globale de fonctionnement des départements pour l'année de prise en charge par
l'Etat.

Art. L. 722-8. -  En contrepartie de la prise en charge directe par l'Etat des dépenses
mentionnées à l'article L. 722-6, le montant de la dotation générale de décentralisation ou, à
défaut, le produit des impôts affectés aux départements pour compenser les charges nouvelles
résultant des transferts de compétences dans les conditions prévues aux articles L. 1614-1 à
L. 1614-4 du code général des collectivités territoriales, est diminué d'un montant égal à celui
déterminé à l'article L. 722-7 du présent code. Cette diminution est réalisée à titre définitif.

Art. L. 722-9. -  En cas de désaffectation totale ou partielle des biens qui, en application de
l'article L. 722-5, ont été mis à disposition de l'Etat, la collectivité propriétaire recouvre
l'ensemble de ses droits et obligations sur les biens désaffectés.

Art. L. 722-10. -  Les fonctionnaires relevant du statut de la fonction publique territoriale et
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affectés à l'entretien et à la gestion des biens pris en charge par l'Etat peuvent demander leur
intégration dans la fonction publique de l'Etat ou le maintien de leur situation antérieure dans
les conditions ci-après.

A compter de la date de création de l'institut universitaire de formation des maîtres, les
fonctionnaires disposent d'un délai de deux ans pour exercer leur droit d'option.

Il est fait droit à leur demande dans un délai maximum de deux ans à compter de la date de
réception de celle-ci.

Les fonctionnaires qui n'optent pas pour leur intégration dans la fonction publique de l'Etat
peuvent demander à être détachés dans un emploi de l'Etat.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les fonctionnaires territoriaux
concernés sont intégrés dans les corps de fonctionnaires de l'Etat.

L'Etat prend en charge les dépenses relatives aux personnels affectés à l'entretien et à la
gestion des écoles normales primaires et de leurs écoles annexes au fur et à mesure qu'il est
fait droit aux demandes d'option ou que sont constatées des vacances d'emploi.

Art. L. 722-11. -  A compter de la date de création de l'institut universitaire de formation des
maîtres, le représentant de l'Etat dans le département et le président du conseil général
établissent, par convention, dans un délai de trois mois, un état des emplois et des agents
mentionnés à l'article L. 722-10, qui comprend le montant des dépenses correspondant à
chaque emploi.

Cette convention prend effet après approbation par un arrêté du ministre de l'intérieur et du
ministre chargé de l'enseignement supérieur.

A défaut d'accord entre le représentant de l'Etat dans le département et le président du conseil
général, un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé de l'enseignement
supérieur fixe cet état après avis de la chambre régionale des comptes territorialement
compétente.

Art. L. 722-12. -  Chaque année, il est procédé au calcul du montant des dépenses afférentes
aux rémunérations des agents mentionnés à l'article L. 722-10 supportées par les
départements et correspondant aux emplois figurant sur l'état prévu à l'article L. 722-11 qui
donnent lieu à un transfert de prise en charge financière l'année suivante.

Les dépenses prises en compte sont celles qui ont été supportées au titre du dernier exercice
budgétaire clos.

Ce montant est arrêté par accord entre le représentant de l'Etat dans le département et le
président du conseil général, pour chaque année, avant le 30 avril de l'année précédente.

En cas de désaccord, ce montant est fixé par arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre
chargé de l'enseignement supérieur.

Art. L. 722-13. -  Le montant déterminé conformément aux dispositions de l'article L. 722-12 est
actualisé entre le dernier exercice budgétaire clos et l'année au cours de laquelle est faite la
prise en charge, par application d'un taux correspondant à l'évolution du total annuel du
traitement et de l'indemnité de résidence définis à l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et afférent à l'indice nouveau majoré 254.

Art. L. 722-14. -  Le montant de la dotation générale de décentralisation ou, à défaut, le produit
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des impôts affectés aux départements pour compenser les charges nouvelles résultant des
transferts de compétences dans les conditions prévues aux articles L. 1614-1 à L. 1614-4 du
code général des collectivités territoriales, est diminué d'un montant égal à celui défini à l'article
L. 722-13 du présent code.

Art. L. 722-15. -  La compensation financière réalisée conformément aux dispositions des
articles L. 722-11 à L. 722-14 fait l'objet, au plus tard dans la loi de finances de la deuxième
année suivant l'exercice considéré, d'une régularisation pour tenir compte notamment du
nombre réel des vacances effectivement constatées au cours de l'année en cause ainsi que du
montant définitif des dépenses correspondant aux emplois pris en charge au titre de la même
année.

Art. L. 722-16. -  Le président du conseil général peut, sous sa responsabilité et après avis du
conseil d'administration de l'institut universitaire de formation des maîtres, utiliser les locaux
visés à l'article L. 722-1 pour l'organisation d'activités à caractère éducatif, sportif ou culturel,
compatibles avec la nature et l'aménagement de ceux-ci et avec les principes généraux du
service public de l'éducation, pendant les heures ou les périodes au cours desquelles ils ne
sont pas utilisés pour la mise en _uvre des missions inscrites à l'article L. 721-1.

Code de l'environnement

Art. L. 123-1. -  La réalisation d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux exécutés par des
personnes publiques ou privées est précédée d'une enquête publique soumise aux
prescriptions du présent chapitre, lorsqu'en raison de leur nature, de leur consistance ou du
caractère des zones concernées, ces opérations sont susceptibles d'affecter l'environnement.

La liste des catégories d'opérations visées à l'alinéa précédent et les seuils et critères
techniques qui servent à les définir sont fixés par décrets en Conseil d'Etat. Ces seuils ou
critères peuvent être modulés pour tenir compte de la sensibilité du milieu et des zones qui
bénéficient au titre de l'environnement d'une protection d'ordre législatif ou réglementaire.

Art. L. 123-2. -  Lorsque des lois et règlements soumettent l'approbation de documents
d'urbanisme ou les opérations mentionnées à l'article L. 123-1 à une procédure particulière
d'enquête publique, les règles régissant ces enquêtes demeurent applicables dans la mesure
où elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent chapitre.

Les travaux qui sont exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du
champ d'application du présent chapitre.

Art. L. 123-3. -  L'enquête mentionnée à l'article L. 123-1 a pour objet d'informer le public et de
recueillir ses appréciations, suggestions et contre-propositions, postérieurement à l'étude
d'impact lorsque celle-ci est requise, afin de permettre à l'autorité compétente de disposer de
tous éléments nécessaires à son information.

Art. L. 123-4. -  L'enquête mentionnée à l'article L. 123-1 est conduite, selon la nature et
l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête
désignés par le président du tribunal administratif ou le membre du tribunal délégué par lui à
cette fin.

Une liste d'aptitude est établie pour chaque département par une commission présidée par le
président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue. Cette liste est rendue publique
et fait l'objet d'au moins une révision annuelle.

Le président du tribunal administratif désigne le commissaire enquêteur ou les membres de la
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commission d'enquête parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est
pas limité aux listes des départements faisant partie du ressort du tribunal.

Art. L. 123-5. -  A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission
d'enquête et lorsque les spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif
ou le magistrat qu'il délègue peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire
enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Le coût de cette expertise est à la
charge du maître d'ouvrage.

Art. L. 123-6. -  Ne peuvent être désignées comme commissaires enquêteurs ou comme
membres de la commission d'enquête les personnes intéressées à l'opération à titre personnel
ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du
service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'_uvre ou le contrôle de l'opération
soumise à enquête.

Les dispositions de l'alinéa précédent peuvent être étendues, dans les conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions.

Art. L. 123-7. -  Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité
compétente porte à la connaissance du public, par tous moyens appropriés d'affichage,
notamment sur les lieux concernés par l'enquête, et, selon l'importance et la nature du projet,
de presse écrite ou de communication audiovisuelle, l'objet de l'enquête, les noms et qualités
du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête, la date d'ouverture, le
lieu de l'enquête et la durée de celle-ci.

La durée de l'enquête ne peut être inférieure à un mois.

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête
peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours.

Art. L. 123-8. -  Nonobstant les dispositions du titre Ier de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978
portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, le dossier d'enquête publique est
communicable aux associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article
L. 141-1 et à leurs frais.

Art. L. 123-9. -  Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête conduit
l'enquête de manière à permettre au public de prendre une connaissance complète du projet et
de présenter ses appréciations, suggestions et contre-propositions.

Il peut recevoir tous documents, visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation,
après information préalable des propriétaires et des occupants par les soins de l'autorité
compétente, entendre toutes personnes dont il juge l'audition utile et convoquer le maître
d'ouvrage ou ses représentants ainsi que les autorités administratives intéressées.

Il peut organiser, sous sa présidence, une réunion d'information et d'échange avec le public en
présence du maître d'ouvrage.

Sous réserve des dispositions de l'article L. 123-15, le maître d'ouvrage communique au public
les documents existants que le commissaire enquêteur ou le président de la commission
d'enquête juge utiles à la bonne information du public. En cas de refus de communication
opposé par le maître d'ouvrage, sa réponse motivée est versée au dossier de l'enquête.

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête se tient à la disposition des personnes
ou des représentants d'associations qui demandent à être entendus.
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Art. L. 123-10. -  Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la
commission d'enquête sont rendus publics. Le rapport doit faire état des contre-propositions qui
ont été produites durant l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage,
notamment aux demandes de communication de documents qui lui ont été adressées.

Art. L. 123-11. -  Lorsqu'une opération subordonnée à une autorisation administrative doit faire
l'objet d'une enquête publique régie par le présent chapitre, cette autorisation ne peut résulter
que d'une décision explicite.

Art. L. 123-12. -  Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une
décision prise après des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la
commission d'enquête, font droit à cette demande si elle comporte un moyen propre à créer, en
l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de celle-ci.

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent également lorsqu'une décision a été prise
sans que l'enquête publique requise par le présent chapitre ait eu lieu.

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales ayant
donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission
d'enquête doit faire l'objet d'une délibération de l'organe délibérant de la collectivité ou du
groupement concerné.

Art. L. 123-13. -  Lorsque les aménagements ou ouvrages qui ont fait l'objet d'une enquête
publique n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de la décision, il y a lieu à
nouvelle enquête, à moins qu'une prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant
l'expiration de ce délai dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Le présent article ne fait pas obstacle à l'application de dispositions plus contraignantes
prévues par la réglementation propre à chaque opération.

Art. L. 123-14. -  Le maître d'ouvrage prend en charge les frais de l'enquête, notamment
l'indemnisation des commissaires enquêteurs et des membres des commissions d'enquête,
ainsi que les frais qui sont entraînés par la mise à la disposition du commissaire enquêteur ou
de la commission d'enquête des moyens matériels nécessaires à l'organisation et au
déroulement de la procédure d'enquête.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles, aux fins de garantir
l'indépendance des commissaires enquêteurs et des membres des commissions d'enquête,
sont fixées les règles d'indemnisation de ceux-ci et les modalités de versement par les maîtres
d'ouvrage des sommes correspondantes aux intéressés.

Art. L. 123-15. -  Le déroulement de l'enquête doit s'effectuer dans le respect du secret de la
défense nationale, du secret industriel et de tout secret protégé par la loi.

Art. L. 123-16. -  Les modalités d'application du présent chapitre, notamment les délais maxima
et les conditions de dates et horaires de l'enquête, sont fixées par des décrets en Conseil
d'Etat.

Art. L. 212-1. - Un ou des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux fixent
pour chaque bassin ou groupement de bassins les orientations fondamentales d'une gestion
équilibrée de la ressource en eau, telle que prévue à l'article L. 211-1.

Ils prennent en compte les principaux programmes arrêtés par les collectivités publiques et
définissent de manière générale et harmonisée les objectifs de quantité et de qualité des eaux
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ainsi que les aménagements à réaliser pour les atteindre. Ils délimitent le périmètre des
sous-bassins correspondant à une unité hydrographique.

Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent être
compatibles ou rendus compatibles avec leurs dispositions. Les autres décisions
administratives doivent prendre en compte les dispositions de ces schémas directeurs.

Art. L. 212-2. - Le ou les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux sont
élaborés, à l'initiative du préfet coordonnateur de bassin, par le comité de bassin compétent.

Le comité de bassin associe à cette élaboration des représentants de l'Etat et des conseils
régionaux et généraux concernés, qui lui communiquent toutes informations utiles relevant de
leur compétence.

Le comité de bassin recueille l'avis des conseils régionaux et des conseils généraux concernés
sur le projet de schéma qu'il a arrêté. Ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas
dans un délai de quatre mois après la transmission du projet de schéma directeur.

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux est adopté par le comité de bassin
et approuvé par l'autorité administrative. Il est tenu à la disposition du public et révisé selon les
formes prévues aux alinéas précédents.

Art. L. 212-3. -  Dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins correspondant à une
unité hydrographique ou à un système aquifère, un schéma d'aménagement et de gestion des
eaux fixe les objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et
qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques
ainsi que de préservation des zones humides, de manière à satisfaire aux principes énoncés à
l'article L. 211-1.

Son périmètre est déterminé par le schéma directeur mentionné à l'article L. 212-1 ; à défaut, il
est arrêté par le préfet, après consultation ou sur proposition des collectivités territoriales, et
après consultation du comité de bassin.

Art. L. 212-4. -  I. -  Pour l'élaboration, la révision et le suivi de l'application du schéma
d'aménagement et de gestion des eaux, une commission locale de l'eau est créée par le préfet.

II. -  Elle comprend :

1° Pour moitié, des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux, qui désignent en leur sein le président de la commission ;

2° Pour un quart, des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations
professionnelles et des associations concernées. Ces associations doivent être régulièrement
déclarées depuis au moins cinq ans à la date de la création de la commission et se proposer,
par leurs statuts, la sauvegarde de tout ou partie des principes visés à l'article L. 211-1 ;

3° Pour un quart, des représentants de l'Etat et de ses établissements publics.

Art. L. 212-5. -  Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux dresse un constat de l'état
de la ressource en eau et du milieu aquatique. Il recense les différents usages qui sont faits
des ressources en eau existantes.

Il prend en compte les documents d'orientation et les programmes de l'Etat, des collectivités
territoriales et de leurs groupements, des syndicats mixtes, des établissements publics, des
autres personnes morales de droit public, ainsi que des sociétés d'économie mixte et des
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associations syndicales de la loi du 21 juin 1865 sur les associations syndicales ayant des
incidences sur la qualité, la répartition ou l'usage de la ressource en eau.

Il énonce, ensuite, les priorités à retenir pour atteindre les objectifs définis à l'article L. 212-3,
en tenant compte de la protection du milieu naturel aquatique, des nécessités de mise en
valeur de la ressource en eau, de l'évolution prévisible de l'espace rural, de l'environnement
urbain et économique et de l'équilibre à assurer entre les différents usages de l'eau. Il évalue
les moyens économiques et financiers nécessaires à sa mise en _uvre.

Il doit être compatible avec les orientations fixées par le schéma directeur mentionné à l'article
L. 212-1.

Art. L. 212-6. -  Le projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux, élaboré ou révisé
par la commission locale de l'eau, est soumis à l'avis des conseils généraux, des conseils
régionaux et du comité de bassin intéressés. Le comité de bassin assure l'harmonisation des
schémas d'aménagement et de gestion des eaux entrant dans le champ de sa compétence.

Le projet est rendu public par l'autorité administrative avec, en annexe, les avis des personnes
consultées. Ce dossier est mis à la disposition du public pendant deux mois.

A l'issue de ce délai, le schéma d'aménagement et de gestion des eaux, éventuellement
modifié pour tenir compte des observations du public, des avis des communes, des conseils
généraux, des conseils régionaux et du comité de bassin, est approuvé par l'autorité
administrative. Il est tenu à la disposition du public.

Lorsque le schéma a été approuvé, les décisions prises dans le domaine de l'eau par les
autorités administratives et applicables dans le périmètre qu'il définit doivent être compatibles
ou rendues compatibles avec ce schéma. Les autres décisions administratives doivent prendre
en compte les dispositions du schéma.

La commission locale de l'eau connaît des réalisations, documents ou programmes portant
effet dans le périmètre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et des décisions
visées au précédent alinéa.

Art. L. 332-4. -  L'acte de classement est publié par les soins de l'autorité administrative, dans
les formes et de la manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité
foncière. Cette publication ne donne lieu à aucune perception au profit de l'Etat.

Cet acte est communiqué aux maires en vue de sa transcription à la révision du cadastre.

Il est notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits réels.

Art. L. 332-6. -  A compter du jour où l'autorité administrative notifie au propriétaire intéressé
son intention de constituer une réserve naturelle, aucune modification ne peut être apportée à
l'état des lieux ou à leur aspect pendant un délai de quinze mois, sauf autorisation spéciale de
l'autorité administrative et sous réserve de l'exploitation des fonds ruraux selon les pratiques
antérieures. Ce délai est renouvelable une fois par arrêté préfectoral à condition que les
premières consultations ou l'enquête publique aient commencé.

Art. L. 332-7. -  Les effets du classement suivent le territoire classé, en quelque main qu'il
passe.

Quiconque aliène, loue ou concède un territoire classé en réserve naturelle est tenu de faire
connaître à l'acquéreur, locataire ou concessionnaire, l'existence du classement.
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Toute aliénation d'un immeuble situé dans une réserve naturelle doit être notifiée, dans les
quinze jours, à l'autorité administrative par celui qui l'a consentie.

Art. L. 332-9. -  Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni détruits ni
modifiés dans leur état ou dans leur aspect, sauf autorisation spéciale de l'autorité
administrative délivrée selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat prévoyant,
notamment, la consultation préalable des organismes compétents.

Art. L. 332-16. -  L'autorité administrative peut instituer des périmètres de protection autour des
réserves naturelles.

Ces périmètres sont créés après enquête publique sur proposition ou après accord des
conseils municipaux.

Art. L. 541-13. -  I. -  Chaque région est couverte par un plan régional ou interrégional
d'élimination des déchets industriels spéciaux.

II. -  Pour atteindre les objectifs visés aux articles L. 541-1 et L. 541-24, le plan comprend :

1° Un inventaire prospectif à terme de dix ans des quantités de déchets à éliminer selon leur
origine, leur nature et leur composition ;

2° Le recensement des installations existantes d'élimination de ces déchets ;

3° La mention des installations qu'il apparaît nécessaire de créer afin de permettre d'atteindre
les objectifs évoqués ci-dessus ;

4° Les priorités à retenir pour atteindre ces objectifs, compte tenu notamment des évolutions
économiques et technologiques prévisibles.

III. -  Le plan prévoit obligatoirement, parmi les priorités qu'il retient, un centre de stockage de
ces déchets.

IV. -  Le plan tient compte des besoins et des capacités des zones voisines hors de son
périmètre d'application.

V. -  Le projet de plan est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de l'Etat. Toutefois, cette
compétence est transférée, à sa demande, au conseil régional.

VI. -  Le projet de plan est soumis pour avis au conseil régional et à une commission composée
des représentants respectifs des collectivités territoriales, de l'Etat et des organismes publics
concernés, des organisations professionnelles concourant à la production et à l'élimination des
déchets et des associations agréées de protection de l'environnement. Il est également soumis
pour avis aux conseils régionaux limitrophes. Il est éventuellement modifié pour tenir compte de
ces avis.

VII. -  Le projet de plan est alors mis à la disposition du public pendant deux mois, puis
approuvé par l'autorité compétente et publié.

Art. L. 541-14. -  I. -  Chaque département est couvert par un plan départemental ou
interdépartemental d'élimination des déchets ménagers et autres déchets mentionnés à l'article
L. 2224-14 du code général des collectivités territoriales.

II. -  Pour atteindre les objectifs visés aux articles L. 541-1 et L. 541-24, le plan :

1° Dresse l'inventaire des types, des quantités et des origines des déchets à éliminer, y
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compris par valorisation, et des installations existantes appropriées ;

2° Recense les documents d'orientation et les programmes des personnes morales de droit
public et de leurs concessionnaires dans le domaine des déchets ;

3° Énonce les priorités à retenir compte tenu notamment des évolutions démographiques et
économiques prévisibles :

a) Pour la création d'installations nouvelles,

et peut indiquer les secteurs géographiques qui paraissent les mieux adaptés à cet effet ;

b) Pour la collecte, le tri et le traitement des déchets afin de garantir un niveau élevé de
protection de l'environnement compte tenu des moyens économiques et financiers nécessaires
à leur mise en _uvre.

III. -  Le plan tient compte des besoins et des capacités des zones voisines hors de son
périmètre d'application et des propositions de coopération intercommunale.

IV. -  Il prévoit obligatoirement, parmi les priorités qu'il retient, des centres de stockage de
déchets ultimes issus du traitement des déchets ménagers et assimilés.

V. -  Le projet de plan est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de l'Etat. Toutefois, cette
compétence est transférée, à sa demande, au conseil général.

VI. -  Il est établi en concertation avec une commission consultative composée de
représentants des communes et de leurs groupements, du conseil général, de l'Etat, des
organismes publics intéressés, des professionnels concernés et des associations agréées de
protection de l'environnement.

VII. -  Le projet de plan est soumis pour avis au conseil général, au conseil départemental
d'hygiène ainsi qu'aux conseils généraux des départements limitrophes. Il est éventuellement
modifié pour tenir compte de ces avis.

VIII. -  Le projet de plan est alors soumis à enquête publique, puis approuvé par l'autorité
compétente.

Art. L. 541-15. -  Dans les zones où les plans visés aux articles L. 541-11, L. 541-13 et
L. 541-14 sont applicables, les décisions prises par les personnes morales de droit public et
leurs concessionnaires dans le domaine de l'élimination des déchets et, notamment, les
décisions prises en application du titre Ier du présent livre doivent être compatibles avec ces
plans.

Les prescriptions applicables aux installations existantes doivent être rendues compatibles
avec ces plans dans un délai de cinq ans après leur publication s'agissant des plans visées à
l'article L. 541-11, et de trois ans s'agissant des plans visés aux articles L. 541-13 et L. 541-14.

Ces plans sont révisés selon une procédure identique à celle de leur adoption.

Les modalités et procédures d'élaboration, de publication et de révision des plans sont
déterminées par décret en Conseil d'Etat. Ce décret fixe notamment les modalités de la
consultation du public, les mesures de publicité à prendre lors de l'élaboration des plans et
après leur adoption et la procédure simplifiée de révision des plans applicable dès lors que les
modifications projetées n'en remettent pas en cause l'économie générale.

Code général des impôts
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Art. 39 terdecies. - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1 bis. - Le montant des redevances tirées de l'exploitation des éléments mentionnés au 1 est
exclu du régime des plus-values à long terme prévu au 1, lorsque ces redevances ont été
admises en déduction pour l'assiette de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés et
qu'il existe des liens de dépendance entre l'entreprise concédante et l'entreprise
concessionnaire.

Des liens de dépendance sont réputés exister entre deux entreprises :

Lorsque l'une détient directement ou par personne interposée la majorité du capital social de
l'autre ou y exerce en fait le pouvoir de décision ;

Lorsqu'elles sont placées l'une et l'autre, dans les conditions définies à l'alinéa précédent, sous
le contrôle d'une même tierce entreprise.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Art. 223 A. - Une société peut se constituer seule redevable de l'impôt sur les sociétés dû sur
l'ensemble des résultats du groupe formé par elle-même et les sociétés dont elle détient 95 %
au moins du capital, de manière continue au cours de l'exercice, directement ou indirectement
par l'intermédiaire de sociétés du groupe. Dans ce cas, elle est également redevable du
précompte et de l'imposition forfaitaire annuelle dus par les sociétés du groupe. Le capital de la
société mère ne doit pas être détenu à 95 % au moins, directement ou indirectement, par une
autre personne morale soumise à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun
ou selon les modalités prévues aux articles 214 et 217 bis.

Si l'exercice d'options de souscription d'actions dans les conditions prévues à l'article 208-7 de
la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales a pour effet, au cours d'un
exercice, de réduire à moins de 95 % la participation dans le capital d'une société filiale, ce
capital est réputé avoir été détenu selon les modalités fixées au premier alinéa si le
pourcentage de 95 % est à nouveau atteint à la clôture de l'exercice.

Les sociétés du groupe restent soumises à l'obligation de déclarer leurs résultats qui peuvent
être vérifiés dans les conditions prévues par les articles L. 13, L. 47 et L. 57 du livre des
procédures fiscales. La société mère supporte, au regard des droits et des pénalités visées à
l'article 2 de la loi n° 87-502 du 8 juillet 1987 modifiant les procédures fiscales et douanières,
les conséquences des infractions commises par les sociétés du groupe.

Seules peuvent être membres du groupe les sociétés qui ont donné leur accord et dont les
résultats sont soumis à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou selon
les modalités prévues aux articles 214 et 217 bis.

Les sociétés du groupe doivent ouvrir et clore leurs exercices aux mêmes dates ; Les exercices
ont une durée de douze mois. L'option mentionnée au premier alinéa est notifiée avant la date
d'ouverture de l'exercice au titre duquel le régime défini au présent article s'applique. Elle est
valable pour une période de cinq exercices. Elle est renouvelée par tacite reconduction, sauf
dénonciation avant l'expiration de chaque période. En cas de renouvellement de l'option, la
durée du premier exercice peut être inférieure à douze mois si le renouvellement est notifié
avant la date d'ouverture de cet exercice et comporte l'indication de la durée de celui-ci.

Sous réserve des dispositions prévues aux c, d et e du 6 de l'article 223 L, la société mère
notifie, avant la clôture de chacun des exercices arrêtés au cours de la période de validité de
l'option, la liste des sociétés membres du groupe à compter de l'exercice suivant ainsi que
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l'identité des sociétés qui cessent d'être membres de ce groupe. A défaut, le résultat
d'ensemble est déterminé à partir du résultat des sociétés mentionnées sur la dernière liste
notifiée au service dans le délai indiqué à la phrase qui précède si ces sociétés continuent à
remplir les conditions prévues à la présente section.

Chaque société du groupe est tenue solidairement au paiement de l'impôt sur les sociétés, de
l'imposition forfaitaire annuelle et du précompte et, le cas échéant, des intérêts de retard,
majorations et amendes fiscales correspondantes, dont la société mère est redevable, à
hauteur de l'impôt et des pénalités qui seraient dus par la société si celle-ci n'était pas membre
du groupe.

Art. 641. - Les délais pour l'enregistrement des déclarations que les héritiers, donataires ou
légataires ont à souscrire des biens à eux échus ou transmis par décès sont :

De six mois, à compter du jour du décès, lorsque celui dont on recueille la succession est
décédé en France métropolitaine;

D'une année, dans tous les autres cas.

Art. 642. - Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion, les délais pour l'enregistrement des déclarations visées à l'article 641 sont :

De six mois à compter du jour du décès, lorsque celui dont on recueille la succession est
décédé dans le département où il était domicilié;

D'une année dans les autres cas.

Toutefois, en ce qui concerne la Réunion, le délai est de deux ans à compter du jour du décès
lorsque celui dont on recueille la succession est décédé ailleurs qu'à Madagascar, à l'île
Maurice, en Europe ou en Afrique.

Art. 1465 A. - Sauf délibération contraire de la collectivité territoriale ou du groupement de
collectivités territoriales, dans les zones de revitalisation rurale dont le périmètre est défini par
décret, les entreprises qui procèdent « aux opérations mentionnées au premier alinéa de
l'article 1465 dans les conditions et sous réserve, le cas échéant, de l'agrément prévu à cet
article* » sont exonérées de taxe professionnelle. Cette exonération ne peut avoir pour effet de
reporter de plus de cinq ans l'application du régime d'imposition de droit commun.

« Cette exonération s'applique également aux artisans qui effectuent principalement des
travaux de fabrication, de transformation, de réparation ou des prestations de services et pour
lesquels la rémunération du travail représente plus de 50 % du chiffre d'affaires global, tous
droits et taxes compris, et qui créent une activité dans les zones de revitalisation rurale* ».

Les zones de revitalisation rurale comprennent les communes appartenant aux territoires
ruraux de développement prioritaire et situées soit dans les arrondissements dont la densité
démographique est inférieure ou égale à trente-trois habitants au kilomètre carré, soit dans les
cantons dont la densité démographique est inférieure ou égale à trente et un habitants au
kilomètre carré, dès lors que ces arrondissements ou cantons satisfont également à l'un des
trois critères suivants :

a. le déclin de la population totale ;

b. le déclin de la population active ;

c. un taux de population active agricole supérieur au double de la moyenne nationale.
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Elles comprennent également les communes situées dans les cantons dont la densité
démographique est inférieure ou égale à cinq habitants au kilomètre carré.

Les dispositions des cinquième, sixième, septième et dixième alinéas de l'article 1465 sont
applicables aux exonérations prévues au premier alinéa. Toutefois, pour l'application du
dixième alinéa de l'article 1465, l'imposition est établie au profit de l'Etat.

* Modification de la loi n° 97-1269. Ces dispositions s'appliquent aux opérations réalisées à
compter du 1er janvier 1998.

Art. 1466 B. -  I. -  Sauf délibération contraire des communes ou de leurs groupements dotés
d'une fiscalité propre prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis, les contribuables
qui exercent une activité industrielle, commerciale ou artisanale au sens de l'article 34 sont,
sous réserve des dispositions du quatrième alinéa, exonérés de taxe professionnelle au titre
des créations et extensions d'établissement intervenues en Corse entre le 1er janvier 1997 et le
31 décembre 2001, dans la limite d'un montant de base nette imposable fixé à 3 millions de
francs par établissement, déterminé avant application de l'abattement prévu à l'article 1472 A
ter. Cette limite est actualisée chaque année dans les conditions prévues au I de l'article 1466
A.

La limite de base nette imposable visée au premier alinéa est fixée à 2 835 000 F au titre de
1999 et, sous réserve de l'actualisation annuelle en fonction de la variation des prix, à 2 675
000 F au titre de 2000, 2 455 000 F au titre de 2001, 2 205 000 F au titre de 2002 et 2 010 000
F à compter de 2003.

L'exonération s'applique également, dans les mêmes conditions et limites, aux contribuables
qui exercent une activité professionnelle non commerciale au sens du 1 de l'article 92 et dont
l'effectif des salariés en Corse est égal ou supérieur à trois au 1er janvier de l'année
d'imposition.

Toutefois :

1° Sont exclues du bénéfice de l'exonération :

a) les activités de gestion ou de location d'immeubles, à l'exception de celles des
établissements implantés en Corse et dont les prestations portent exclusivement sur des biens
situés en Corse, ainsi que les activités bancaires, financières, d'assurances, de transport ou de
distribution d'énergie, de jeux de hasard et d'argent ;

b) les activités exercées dans l'un des secteurs suivants : industrie charbonnière, sidérurgie,
fibres synthétiques, pêche, sous réserve des dispositions de l'article 1455, construction et
réparation de navires d'au moins 100 tonnes de jauge brute, construction automobile ;

2° Sont seuls exonérés dans le secteur de l'agro-alimentaire :

a) les contribuables qui peuvent bénéficier des aides à l'investissement au titre des règlements
(CEE) du Conseil n° 866/90, du 29 mars 1990, concernant l'amélioration des conditions de
transformation et de commercialisation des produits agricoles ou n° 2328/91 du 15 juillet 1991
concernant l'amélioration de l'efficacité des structures de l'agriculture ;

b) sur agrément, les contribuables dont les méthodes de production sont conformes aux
objectifs fixés par l'article 1er du règlement (CEE) du Conseil n° 2078/92, du 30 juin 1992,
concernant des méthodes de production agricole compatibles avec les exigences de la
protection de l'environnement ainsi que l'entretien de l'espace naturel.
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L'exonération porte sur la totalité de la part revenant à chaque commune ou groupement de
communes et ne peut avoir pour effet de reporter de plus de cinq ans l'application du régime de
droit commun. Deux périodes d'exonération ne peuvent courir simultanément.

Le montant des bases exonérées ne peut excéder chaque année, pour un même
établissement, celui prévu au premier alinéa.

En cas de changement d'exploitant au cours de la période d'exonération, celle-ci est maintenue
pour la période restant à courir.

II. -  Les dispositions du I sont applicables aux établissements existant au 1er janvier 1997
situés en Corse.

Toutefois :

1° L'exonération est partielle si l'effectif salarié total employé en Corse par le contribuable, au
31 décembre de la période de référence définie aux articles 1467 A et 1478 retenue pour
l'établissement de l'imposition, est supérieur à :

a) cinquante salariés, pour les établissements relevant des secteurs suivants définis selon la
nomenclature d'activités française : construction, commerce, réparations d'automobiles et
d'articles domestiques, transports terrestres sous réserve que les contribuables ne disposent
pas d'une autorisation d'exercice en dehors de la zone courte des départements de Corse,
location sans opérateur, santé et action sociale, services collectifs, sociaux et personnels ;

b) ou à trente salariés pour les établissements relevant des autres secteurs.

L'exonération partielle s'applique en proportion du rapport constaté entre l'un ou l'autre de ces
seuils, selon le cas, et l'effectif salarié total mentionné ci-dessus ;

2° L'exonération ne s'applique pas :

a) aux contribuables qui exercent une activité de transport aérien ou de transport maritime ;

b) aux contribuables qui exercent une activité de transport routier sauf, pour les entreprises
dont l'ensemble des établissements est situé en Corse, pour la partie de leur activité réalisée à
l'intérieur de la zone courte des départements de Corse, telle que définie par décret ; pour
l'application de cette disposition, les bases sont exonérées au prorata de la part de chiffre
d'affaires, déterminée au moyen d'une comptabilité séparée retraçant les opérations propres à
l'activité éligible et appuyée des documents prévus à l'article 53 A, réalisée dans la zone
courte, au cours de la période de référence définie aux articles 1467 A et 1478 et retenue pour
la détermination des bases de taxe professionnelle ;

3° Dans le secteur de l'agro-alimentaire, l'exonération ne s'applique que, sur agrément, aux
contribuables mentionnés au b du 2° du I.

La base exonérée comprend, le cas échéant, les éléments d'imposition correspondant aux
extensions d'établissement intervenues en 1996.

III. -  Les dispositions du I s'appliquent également aux contribuables qui emploient moins de
250 salariés, lorsque leur entreprise est en difficulté et qu'elle présente un intérêt économique
et social pour la Corse. Une entreprise est considérée comme étant en difficulté lorsqu'elle fait
l'objet d'une procédure de redressement judiciaire ou lorsque sa situation financière rend
imminente sa cessation d'activité.

Toutefois :
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1° L'exonération s'applique, sur agrément, pour une durée de trois ans.

L'agrément est délivré dans les conditions prévues à l'article 1649 nonies. Un contribuable ne
peut se prévaloir qu'une fois du dispositif sur agrément accordé en application du présent III. La
durée totale d'exonération ne peut excéder cinq ans au titre du I ou du II et du présent III.

2° L'exonération s'applique aux contribuables qui exercent leur activité dans le secteur de
l'agro-alimentaire.

IV. -  Lorsqu'un établissement remplit les conditions requises pour bénéficier de l'une des
exonérations prévues aux articles 1464 A, 1464 B, 1465, 1465 A et 1466 A, le contribuable doit
opter pour l'un ou l'autre de ces régimes. L'option, qui est irrévocable, doit être exercée, selon
le cas, dans le délai prévu pour le dépôt de la déclaration annuelle ou de la déclaration
provisoire de taxe professionnelle visée à l'article 1477.

V. -  Pour l'application du présent article, l'effectif salarié est apprécié en prenant en compte les
salariés bénéficiant d'un contrat de travail à durée indéterminée ou d'une durée de trois mois
au moins. Les salariés à temps partiel sont pris en compte au prorata de la durée du temps de
travail prévue à leur contrat.

VI. - Pour l'application des I à III, les délibérations des communes et de leurs groupements ne
peuvent porter que sur l'ensemble des établissements créés, étendus, changeant d'exploitant
ou existants.

VII. -  Pour bénéficier de l'exonération prévue au présent article, les personnes et organismes
concernés déclarent, chaque année, dans les conditions prévues par l'article 1477, les
éléments entrant dans le champ d'application de l'exonération.

VIII. -  Pour l'application, en 1997, des dispositions du présent article :

1° Les communes et leurs groupements dotés d'une fiscalité propre peuvent prendre leur
délibération dans le délai de trente jours à compter de la publication de la loi n° 96-1143 du 26
décembre 1996 relative à la zone franche de Corse ;

2° Les redevables doivent déposer, au plus tard le 31 mars 1997, pour chacun de leurs
établissements situés en Corse, une déclaration comportant tous les éléments utiles à
l'appréciation des conditions d'exonération. Cette déclaration contient, le cas échéant, l'option
prévue au IV.

Art. 1468. -  I. -  La base de la taxe professionnelle est réduite :

1° Pour les coopératives et unions de coopératives agricoles et les sociétés d'intérêt collectif
agricole, de moitié ;

A compter de 1992, cette réduction est supprimée pour :

a) Les sociétés coopératives agricoles, leurs unions et les sociétés d'intérêt collectif agricole qui
font appel public à l'épargne ;

b) Les sociétés d'intérêt collectif agricole dont plus de 50 % du capital ou des voix sont détenus
directement ou par l'intermédiaire de filiales par des associés autres que ceux visés aux 1°, 2°
et 3° de l'article L. 522-1 du code rural.

2° Pour les artisans qui effectuent principalement des travaux de fabrication, de transformation,
de réparation ou des prestations de services et pour lesquels la rémunération du travail
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représente plus de 50 % du chiffre d'affaires global, tous droits et taxes compris :

Des trois-quarts, lorsqu'ils emploient un salarié et pour lesquels la rémunération du travail
représente plus de 50 % du chiffre d'affaires global, tous droits et taxes compris.

De la moitié, lorsqu'ils emploient deux salariés ;

D'un quart, lorsqu'ils emploient trois salariés.

Les apprentis sous contrat ne sont pas comptés au nombre des salariés.

La rémunération du travail s'entend de la somme du bénéfice, des salaires versés et des
cotisations sociales y afférentes.

Pour l'appréciation des conditions relatives au nombre de salariés et au chiffre d'affaires, la
période de référence à retenir est celle mentionnée à l'article 1467 A, pour les impositions
établies au titre de 1997 et des années suivantes.

3° Pour les sociétés coopératives et unions de sociétés coopératives d'artisans, les sociétés
coopératives et unions de sociétés coopératives de patrons-bateliers et les sociétés
coopératives maritimes, de moitié, lorsque leur capital est détenu à concurrence de 20 % au
moins et de 50 % au plus par des associés non coopérateurs au sens du 1 quinquies de
l'article 207 et des titulaires de certificats coopératifs d'investissement lorsque les statuts
prévoient qu'ils peuvent être rémunérés.

II. -   (Dispositions périmées).

Art. 1472 A ter. -  Pour l'établissement de la taxe professionnelle due au titre de 1995 et des
années suivantes, les bases de ladite taxe imposée en Corse au profit des communes et de
leurs groupements sont, après application de l'article 1472 A bis, multipliées par un coefficient
égal à 0,75.

Art. 1727. - Le défaut ou l'insuffisance dans le paiement ou le versement tardif de l'un des
impôts, droits, taxes, redevances ou sommes établis ou recouvrés par la direction générale des
impôts donnent lieu au versement d'un intérêt de retard qui est dû indépendamment de toutes
sanctions.

Cet intérêt n'est pas dû lorsque sont applicables les dispositions de l'article 1732 ou les
sanctions prévues aux articles 1791 à 1825 F.

Le taux de l'intérêt de retard est fixé à 0,75 % par mois. Il s'applique sur le montant des
sommes mises à la charge du contribuable ou dont le versement a été différé.

Code rural

Art. L. 112-12. -  Sous la forme d'un établissement public de la collectivité territoriale de Corse
à caractère industriel et commercial, l'office d'équipement hydraulique de Corse a pour mission,
dans le cadre des orientations définies par la collectivité territoriale de Corse, l'aménagement et
la gestion de l'ensemble des ressources hydrauliques de la Corse, sous réserve des
dispositions du 1° de l'article 77 de la loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la
collectivité territoriale de Corse pour ce qui concerne les aménagements hydroélectriques.

Il assure, en liaison avec l'office du développement agricole et rural, les actions
d'accompagnement liées à la mise en valeur des terres irriguées. Il est présidé par un
conseiller exécutif désigné par le président du conseil exécutif.
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Le représentant de l'Etat dans la collectivité territoriale de Corse assiste de plein droit aux
réunions du conseil d'administration et est destinataire de ses délibérations.

La gestion de l'office est assurée par un directeur nommé sur proposition du président de
l'office par arrêté délibéré en conseil exécutif.

Art. L. 313-1. -  Il est institué auprès du représentant de l'Etat dans le département, qui la
préside, une commission départementale d'orientation de l'agriculture composée notamment de
représentants des ministres intéressés, de la production agricole, des propriétaires et des
fermiers-métayers, de la transformation et de la commercialisation des produits agricoles, de
l'artisanat et du commerce indépendant de l'alimentation, des consommateurs et des
associations agréées pour la protection de l'environnement, ainsi que d'un représentant du
financement de l'agriculture. Sa composition est fixée par décret.

La commission est consultée sur le projet, élaboré par le représentant de l'Etat dans le
département, qui détermine les priorités de la politique d'orientation des productions et
d'aménagement des structures d'exploitation au niveau départemental.

Elle donne son avis sur les projets de contrat type susceptibles d'être proposés aux exploitants,
en application des dispositions de l'article L. 311-3.

Elle est informée de l'utilisation au plan départemental des crédits affectés par la Communauté
européenne, par l'Etat et par les collectivités territoriales dans le domaine des activités
agricoles et forestières.

Elle est appelée à donner son avis sur les autorisations sollicitées en application des articles
L. 331-2 et L. 331-3, ainsi que sur le schéma directeur et les superficies mentionnés aux
articles L. 312-1, L. 312-5 et L. 314-3.

La commission donne son avis sur les décisions individuelles accordant ou refusant :

-  les aides à l'installation des jeunes agriculteurs et les aides à la modernisation des
exploitations agricoles prises en application du règlement communautaire n° 2328 du 15 juillet
1991 ;

-  la préretraite, en application du règlement communautaire n° 2079 du 30 juin 1992 ;

-  les aides au boisement régies par le règlement communautaire n° 2080 du 30 juin 1992 ;

-  la souscription de contrats en faveur de l'environnement régis par le règlement
communautaire n° 2078 du 30 juin 1992 ;

-  ainsi que sur l'attribution d'aides aux exploitations agricoles dont la viabilité est menacée.

La commission départementale d'orientation de l'agriculture peut organiser en son sein des
sections spécialisées auxquelles elle délègue certaines de ses attributions selon des modalités
fixées par décret. La composition de ces sections est fixée par référence à celle de la
commission.

Art. L. 811-8. -  Tout établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle
agricole a pour siège, soit un lycée d'enseignement général et technologique agricole, soit un
lycée professionnel agricole et regroupe plusieurs centres :

1° Un ou plusieurs lycées d'enseignement général et technologique agricole ou lycées
professionnels agricoles ;
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2° Un ou plusieurs centres de formation professionnelle et de promotion agricoles ou centres
de formation d'apprentis qui dispensent les formations mentionnées au présent chapitre ;

3° Un ou plusieurs ateliers technologiques ou exploitations agricoles à vocation pédagogique
qui assurent l'adaptation et la formation aux réalités pratiques, techniques et économiques, et
qui contribuent à la démonstration, à l'expérimentation et à la diffusion des techniques
nouvelles.

Dans un délai de cinq ans à compter de la promulgation de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999
d'orientation agricole, les lycées d'enseignement général et technologique agricoles et les
lycées professionnels agricoles prennent la forme de lycées d'enseignement général,
technologique et professionnel agricoles.

Ces établissements sont dotés de la personnalité civile et de l'autonomie administrative et
financière. Ils peuvent être implantés sur plusieurs sites si la nature ou l'importance des
activités le justifie.

Chaque centre de formation dispose de l'autonomie pédagogique et éducative.

En application des articles 3 et 4 de la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988 relative aux
enseignements artistiques, des enseignements artistiques sont dispensés, à titre obligatoire ou
facultatif, dans les établissements publics d'enseignement mentionnés au présent article.

Chaque établissement public local d'enseignement et de formation établit un projet
d'établissement. Celui-ci définit les modalités particulières de mise en _uvre des programmes
et référentiels nationaux mentionnés à l'article L. 811-2 ainsi que les actions relevant de
l'autonomie pédagogique de l'établissement. Il comporte une partie relative à l'évolution des
structures pédagogiques.

Le projet d'établissement est élaboré et adopté dans les conditions prévues par l'article 18 de la
loi n° 89-486 du 10 juillet 1989 précitée pour une durée de trois à cinq ans.

La mise en _uvre du projet d'établissement fait l'objet d'une évaluation dans des conditions
fixées par le ministre de l'agriculture.

Code de la sécurité sociale

Art. L. 241-13-1. - I. - Les entreprises remplissant les conditions fixées à l'article 19 de la loi
n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps de travail bénéficient
d'un allégement des cotisations à la charge de l'employeur au titre des assurances sociales,
des accidents du travail et des maladies professionnelles et des allocations familiales qui sont
assises sur les gains et rémunérations tels que définis à l'article L. 242-1, versés au cours d'un
mois civil aux salariés.

II. - Peuvent bénéficier de cet allégement les entreprises soumises aux dispositions du premier
alinéa de l'article L. 212-1 du code du travail ainsi que, d'une part, les entreprises d'armement
maritime et, d'autre part, les entreprises de transport public urbain de voyageurs ou exploitant
des chemins de fer secondaires d'intérêt général ou des voies ferrées d'intérêt local, que ces
entreprises soient constituées sous forme de sociétés ou organismes de droit privé, de sociétés
d'économie mixte ou d'établissements publics industriels et commerciaux.

Toutefois, ne peuvent bénéficier de cet allégement, eu égard au caractère de monopole de
leurs activités principales ou au caractère prépondérant des concours de l'Etat dans leurs
produits d'exploitation, certains organismes publics dépendant de l'Etat dont la liste est fixée
par décret. Pour ces organismes, les modalités d'accompagnement de l'application de la durée
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légale du travail seront déterminées dans le cadre des procédures régissant leurs relations
avec l'Etat.

Peuvent également bénéficier de l'allégement les groupements d'employeurs prévus à l'article
L. 127-1 du code du travail.

III. - Les entreprises appartenant aux catégories mentionnées au II ci-dessus bénéficient de
l'allégement pour leurs salariés occupés selon une durée collective de travail ou une durée de
travail stipulée au contrat fixées dans les limites définies au I de l'article 19 de la loi n° 2000-37
du 19 janvier 2000 précitée. L'allégement est également applicable aux salariés mis à la
disposition de ces entreprises dans les conditions prévues à l'article L. 124-3 du code du
travail.

Les entreprises appartenant aux catégories mentionnées au II ci-dessus bénéficient de
l'allégement pour leurs salariés cadres ou itinérants dont la durée de travail, fixée par une
convention de forfait établie dans les conditions prévues à l'article L. 212-15-3 du code du
travail, est compatible avec les limites définies au I de l'article 19 de la loi n° 2000-37 du 19
janvier 2000 précitée.

Il est majoré dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l'article L. 322-13 du code
du travail.

Le montant de cet allégement est calculé chaque mois civil, pour chaque salarié, en fonction
décroissante de la rémunération et dans la limite d'un minimum, selon un barème déterminé
par décret. Pour ceux des salariés de ces entreprises qui sont soumis à des dispositions
spécifiques en matière de durée maximale du travail et sous réserve du respect de ces
dispositions, le calcul de l'allégement peut être adapté pour tenir compte de la rémunération
mensuelle minimale, dans des conditions et selon des modalités fixées par décret en Conseil
d'Etat.

Dans les entreprises où la durée du travail est fixée conformément aux dispositions de l'article
19 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 précitée et au plus soit à trente-deux heures
hebdomadaires, soit à 1 460 heures sur l'année, le montant de l'allégement auquel ouvrent
droit les salariés dont la durée du travail est fixée dans ces limites est majoré d'un montant
forfaitaire fixé par décret.

Il est revalorisé au 1er juillet en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation
mentionné à l'article L. 141-3 du code du travail et de la moitié de l'augmentation du pouvoir
d'achat du salaire mensuel de base ouvrier enregistré par l'enquête trimestrielle du ministère du
travail. Le taux de la revalorisation est fixé par arrêté.

IV. - L'allégement auquel ouvrent droit les salariés est calculé au prorata du nombre d'heures
rémunérées rapporté à la durée collective du travail applicable dans l'entreprise ou à la durée
prise en compte pour l'application du quatrième alinéa du III calculée sur le mois. Si la durée
collective du travail est inférieure ou égale à trente-deux heures hebdomadaires, le nombre
d'heures rémunérées est rapporté à la durée mensuelle correspondant à la durée
hebdomadaire de trente-deux heures.

Les salariés dont la durée stipulée au contrat de travail est inférieure à la moitié de la durée
collective du travail applicable ou à la moitié de la durée prise en compte pour l'application du
quatrième alinéa du III n'ouvrent pas droit à l'allégement. Ces dispositions ne sont pas
applicables aux salariés recrutés dans le cadre de contrats, dont la liste est fixée par décret,
conclus afin de favoriser l'insertion professionnelle de personnes rencontrant des difficultés

N°2995-Rapport de M. B LE ROUX, au nom de la commission des lois sur le projet de loi (N° 2931), relatif à la Corse.

file:///C|/WINDOWS/Bureau/rapport_leroux.htm (412 sur 453) [10/05/2001 19:30:37]



d'accès à l'emploi.

V. - Dans les professions dans lesquelles le paiement des congés des salariés et des charges
sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés aux caisses de
compensation prévues à l'article L. 223-16 du code du travail, l'allégement, déterminé selon
des modalités prévues aux III et IV ci-dessus, est majoré d'un taux fixé par décret.

VI. - Le bénéfice des dispositions du présent article est cumulable :

a) Avec l'aide prévue à l'article 3 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation
relative à la réduction du temps de travail ou avec l'exonération prévue à l'article 39 ou à
l'article 39-1 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 quinquennale relative au travail, à
l'emploi et à la formation professionnelle ;

b) Avec la réduction forfaitaire prévue à l'article L. 241-14.

Dans le cas prévu au a) ci-dessus, le montant de l'allégement est minoré d'un montant
forfaitaire fixé par décret.

Le cumul ne peut excéder le montant total des cotisations à la charge des employeurs dues au
titre des gains et rémunérations versés au cours du mois à l'ensemble des salariés titulaires
d'un contrat de travail employés dans l'entreprise ou l'établissement, que leur emploi ouvre ou
non droit à l'une des mesures précitées.

Le bénéfice des dispositions du présent article ne peut être cumulé avec celui d'une autre
exonération totale ou partielle de cotisations patronales que celles mentionnées au a) et au b)
du présent article ou l'application de taux spécifiques, d'assiettes ou de montants forfaitaires de
cotisations.

Code de l'urbanisme

Art. L. 111-1-1. -  Des directives territoriales d'aménagement peuvent fixer, sur certaines parties
du territoire, les orientations fondamentales de l'Etat en matière d'aménagement et d'équilibre
entre les perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des territoires.
Elles fixent les principaux objectifs de l'Etat en matière de localisation des grandes
infrastructures de transport et des grands équipements, ainsi qu'en matière de préservation des
espaces naturels, des sites et des paysages. Ces directives peuvent également préciser pour
les territoires concernés les modalités d'application des dispositions particulières aux zones de
montagne et au littoral figurant aux chapitres V et VI du titre IV du présent livre, adaptées aux
particularités géographiques locales.

Les directives territoriales d'aménagement sont élaborées sous la responsabilité de l'Etat, à
son initiative ou, le cas échéant, sur la demande d'une région, après consultation du conseil
économique et social régional.

Les projets de directives sont élaborés en association avec les régions, les départements, les
communes chefs-lieux d'arrondissement ainsi que les communes de plus de 20 000 habitants
et les groupements de communes compétents en matière d'aménagement de l'espace ou
d'urbanisme intéressés et les comités de massifs. Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas
intervenu dans un délai de trois mois à compter de leur saisine. Ces projets sont soumis à
enquête publique dans des conditions prévues par décret. Les directives éventuellement
modifiées pour tenir compte de ces avis sont approuvées par décret en Conseil d'Etat.

Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être compatibles
avec les directives territoriales d'aménagement et avec les prescriptions particulières prévues
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par le III de l'article L. 145-7. En l'absence de ces documents, ils doivent être compatibles avec
les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral des articles L. 145-1 et
suivants et L. 146-1 et suivants.

Les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant lieu doivent
être compatibles avec les orientations des schémas de cohérence territoriale et des schémas
de secteur. En l'absence de ces schémas, ils doivent être compatibles avec les directives
territoriales d'aménagement et avec les prescriptions particulières prévues par le III de l'article
L. 145-7. En l'absence de ces documents, ils doivent être compatibles avec les dispositions
particulières aux zones de montagne et au littoral des articles L. 145-1 et suivants et L. 146-1 et
suivants.

Les dispositions des directives territoriales d'aménagement qui précisent les modalités
d'application des articles L. 145-1 et suivants sur les zones de montagne et des articles
L. 146-1 et suivants sur les zones littorales s'appliquent aux personnes et opérations qui y sont
mentionnées.

Art. L. 121-9. -  Des décrets en Conseil d'Etat déterminent, en tant que de besoin, les
conditions d'application du présent chapitre. Ces décrets précisent notamment la nature des
projets d'intérêt général, qui doivent présenter un caractère d'utilité publique, et arrêtent la liste
des opérations d'intérêt national mentionnées à l'article L. 121-2.

Art. L. 145-1. -  Les dispositions du présent chapitre sont applicables dans les zones de
montagne définies aux articles 3 et 4 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985.

Art. L. 145-2. -  Les conditions d'utilisation et de protection de l'espace montagnard sont fixées
par le présent chapitre.

Les directives territoriales d'aménagement précisant les modalités d'application des
dispositions du présent chapitre ou, en leur absence, lesdites dispositions sont applicables à
toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions,
défrichements, plantations, installations et travaux divers, pour l'ouverture des carrières, la
recherche et l'exploitation des minerais, la création de lotissements et l'ouverture de terrains de
camping ou de stationnement de caravanes, la réalisation de remontées mécaniques et
l'aménagement de pistes, l'établissement de clôtures et les installations classées pour la
protection de l'environnement.

Art. L. 145-3. -  I. -  Les terres nécessaires au maintien et au développement des activités
agricoles, pastorales et forestières sont préservées. La nécessité de préserver ces terres
s'apprécie au regard de leur rôle et de leur place dans les systèmes d'exploitation locaux. Sont
également pris en compte leur situation par rapport au siège de l'exploitation, leur relief, leur
pente et leur exposition. Les constructions nécessaires à ces activités ainsi que les
équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée peuvent y être
autorisés. Peuvent être également autorisées, par arrêté préfectoral, après avis de la
commission départementale des sites, dans un objectif de protection et de mise en valeur du
patrimoine montagnard, la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage, ainsi
que les extensions limitées de chalets d'alpage existants lorsque la destination est liée à une
activité professionnelle saisonnière.

II. -  Les documents et décisions relatifs à l'occupation des sols comportent les dispositions
propres à préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et
culturel montagnard.
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III. -  Sous réserve de l'adaptation, de la réfection ou de l'extension limitée des constructions
existantes et des installations ou équipements d'intérêt public incompatibles avec le voisinage
des zones habitées l'urbanisation doit se réaliser sauf si le respect des dispositions prévues
aux I et II ci-dessus ou la protection contre les risques naturels imposent la délimitation de
hameaux nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre exceptionnel et après accord de la
chambre d'agriculture et de la commission des sites, de zones d'urbanisation future de taille et
de capacité d'accueil limitées.

La capacité d'accueil des espaces destinés à l'urbanisation doit être compatible avec la
préservation des espaces naturels et agricoles mentionnés aux I et II du présent article.

IV. -  Le développement touristique et, en particulier, la création d'une unité touristique nouvelle
doivent prendre en compte les communautés d'intérêt des collectivités locales concernées et
contribuer à l'équilibre des activités économiques et de loisirs, notamment en favorisant
l'utilisation rationnelle du patrimoine bâti existant et des formules de gestion locative pour les
constructions nouvelles.

Leur localisation, leur conception et leur réalisation doivent respecter la qualité des sites et les
grands équilibres naturels.

Art. L. 145-4. -  Le périmètre du schéma de cohérence territoriale ou du schéma de secteur
tient compte de la communauté d'intérêts économiques et sociaux à l'échelle d'une vallée, d'un
pays, d'un massif local ou d'une entité géographique constituant une unité d'aménagement
cohérent.

Le périmètre est arrêté par le représentant de l'Etat dans les conditions définies au III de
l'article L. 122-3 du présent code.

Art. L. 145-5. -  Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une
superficie inférieure à mille hectares sont protégées sur une distance de trois cent mètres à
compter de la rive ; y sont interdits toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi
que toutes extractions et tous affouillements.

Peuvent être cependant autorisés les bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, les
refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour la promenade et la randonnée, les installations
à caractère scientifique si aucune autre implantation n'est possible et les équipements d'accueil
et de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade ou des sports nautiques ainsi que les
projets visés au 1° de l'article L. 111-1-2.

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi, les dispositions du présent article peuvent être
adaptées par ce document d'urbanisme pour permettre une extension mesurée des
agglomérations ou l'ouverture d'un terrain de camping dans le respect du paysage et des
caractéristiques propres à cet espace sensible.

Lorsqu'un schéma de cohérence territoriale ou un schéma de secteur est établi pour l'ensemble
des communes riveraines, ou un plan local d'urbanisme si le plan d'eau est situé à l'intérieur du
territoire administratif d'une seule commune, les dispositions du présent article peuvent
également être adaptées pour permettre la délimitation, à titre exceptionnel, de hameaux
nouveaux intégrés à l'environnement. En l'absence des directives territoriales d'aménagement
visées à l'article L. 145-7, le schéma directeur ou le schéma de secteur est alors élaboré dans
les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 122-8.

Les ministres chargés de l'urbanisme et de l'environnement peuvent, à titre exceptionnel,
autoriser l'implantation, sur les rives d'un plan d'eau artificiel existant à la date de publication de
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la loi n° 94-112 du 9 février 1994 portant diverses dispositions en matière d'urbanisme et de
construction, d'une opération d'urbanisation intégrée à l'environnement dont la surface de
plancher hors-_uvre nette n'excède pas 30 000 mètres carrés. Cette autorisation est donnée
après avis de la commission départementale des sites.

Par exception au champ d'application du présent chapitre, les dispositions des alinéas
précédents s'appliquent à l'ensemble des communes riveraines des plans d'eau situés
partiellement ou totalement en zone de montagne.

Art. L. 145-6. -  La création de routes nouvelles de vision panoramique, de corniche ou de
bouclage, est interdite dans la partie des zones de montagne située au-dessus de la limite
forestière, sauf exception justifiée par le désenclavement d'agglomérations existantes ou de
massifs forestiers ou par des considérations de défense nationale ou de liaison internationale.

Art. L. 145-7. -  I. -  Les directives territoriales d'aménagement prévues par l'article L. 111-1-1
prises en application du présent chapitre peuvent être établies sur tout ou partie des massifs
définis à l'article 5 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée et peuvent :

1° Adapter en fonction de la sensibilité des milieux concernés les seuils et critères des études
d'impact spécifiques aux zones de montagne fixés en application de l'article 2 de la loi
n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature ainsi que les seuils et critères
d'enquête publique spécifiques aux zones de montagne fixés en application de l'article premier
de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à
la protection de l'environnement ;

2° Désigner les espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et
culturel montagnard, notamment les gorges, grottes, glaciers, lacs, tourbières, marais, lieux de
pratique de l'alpinisme, de l'escalade et du canoé-kayak, cours d'eau de première catégorie au
sens du 10° de l'article 437 du code rural et leurs abords, et définir les modalités de leur
préservation ;

3° Préciser en fonction des particularités de chaque massif et dans les conditions prévues à
l'article L.111-1-1 les modalités d'application du paragraphe III de l'article L. 145-3 du présent
code ;

4° Préciser, en fonction des particularités de chaque massif, les modalités d'application du I de
l'article L. 145-3.

Ces directives sont établies par décret en Conseil d'Etat après avis ou sur proposition des
conseils régionaux intéressés et du comité de massif prévu à l'article 7 de la loi n° 85-30 du 9
janvier 1985 précitée.

II. -  Les comités de massif peuvent élaborer des recommandations particulières à certaines
zones sensibles et, notamment aux secteurs de haute montagne.

III. -  Des décrets en Conseil d'Etat, pris après avis du comité de massif et de sa commission
permanente, des communes et des établissements publics de coopération intercommunale
compétents en matière de documents d'urbanisme concernés et après enquête publique,
peuvent définir des prescriptions particulières pour tout ou partie d'un massif non couvert par
une directive territoriale d'aménagement, qui comprennent tout ou partie des éléments
mentionnés au I.

Art. L. 145-8. -  Les installations et ouvrages nécessaires aux établissements scientifiques, à la
défense nationale, aux recherches et à l'exploitation de ressources minérales d'intérêt national,
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à la protection contre les risques naturels et aux services publics autres que les remontées
mécaniques ne sont pas soumis aux dispositions de la présente section si leur localisation
dans ces espaces correspond à une nécessité technique impérative.

Art. L. 145-9. -  Les dispositions de la présente section s'appliquent exclusivement aux unités
touristiques nouvelles.

Est considérée comme unité touristique nouvelle toute opération de développement touristique
en zone de montagne ayant pour objet ou pour effet :

-  soit de créer une urbanisation, un équipement ou un aménagement touristique dans un site
encore vierge de tout équipement, aménagement ou construction ;

-  soit de créer une urbanisation, un équipement ou un aménagement touristique en
discontinuité avec les urbanisations, aménagements ou équipements existants lorsque cela
entraîne une modification substantielle de l'économie locale, des paysages ou des équilibres
naturels montagnards ;

-  soit d'entraîner, en une ou plusieurs tranches, une augmentation de la capacité
d'hébergement touristique de plus de 8000 mètres carrés de surface de plancher hors-_uvre ou
de réaliser, en une ou plusieurs tranches, une extension ou un renforcement significatif des
remontées mécaniques.

Un décret en Conseil d'Etat détermine notamment les seuils financiers périodiquement
réévalués, à partir desquels, selon le cas, cette extension ou ce renforcement significatif est
considéré comme unité touristique nouvelle. Il détermine également la procédure applicable en
cas d'urgence au remplacement des remontées mécaniques devenues inutilisables.

Une unité touristique nouvelle ne peut être réalisée que dans une commune disposant d'un
plan local d'urbanisme opposable aux tiers.

Le programme d'une unité touristique nouvelle doit, en tant que de besoin, contenir des
dispositions pour le logement des salariés de la station et pour l'accueil et l'accès aux pistes
des skieurs « à la journée » non résidents.

Art. L. 145-10. -  A l'exception du III de l'article L145-3, les dispositions de la section première
du présent chapitre et les dispositions du chapitre II du titre III de la loi n° 85-30 du 9 janvier
1985 précitée sont applicables aux unités touristiques nouvelles.

Art. L. 145-11. -  En l'absence de schéma de cohérence territoriale ou de schéma de secteur
approuvé, la création d'une unité touristique nouvelle est autorisée par le représentant de l'Etat
mentionné à l'article 7 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée. Le projet est, au préalable,
mis à la disposition du public et soumis pour avis à la commission spécialisée prévue par
l'article 7 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée.

L'autorisation devient caduque si, dans un délai de quatre ans à compter de la notification au
bénéficiaire, les équipements et les constructions autorisés dans le projet n'ont pas été
entrepris. Ce délai s'applique aux opérations autorisées antérieurement à la loi n° 85-30 du 9
janvier 1985 précitée au terme d'un délai d'un an à compter de sa publication.

Art. L. 145-12. -  Lorsqu'un projet d'unité touristique nouvelle concerne un territoire couvert par
un schéma de cohérence territoriale ou un schéma de secteur approuvé et que ce schéma n'en
prévoit pas la création, le représentant de l'Etat dans le département peut, à la demande de la
commune ou du groupement de communes concerné et après avis de la commission
spécialisée du comité de massif, demander la modification du schéma.
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Art. L. 145-13. -  Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application de la présente
section.

Art. L. 146-1. -  Les dispositions du présent chapitre déterminent les conditions d'utilisation des
espaces terrestres, maritimes et lacustres :

-  dans les communes littorales définies à l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à
l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral ;

-  dans les communes qui participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux,
lorsqu'elles en font la demande auprès du représentant de l'Etat dans le département. La liste
de ces communes est fixée par décret en Conseil d'Etat, après avis du conservatoire de
l'espace littoral et des rivages lacustres.

Les directives territoriales d'aménagement prévues à l'article L. 111-1-1 peuvent préciser les
modalités d'application du présent chapitre. Ces directives sont établies par décret en Conseil
d'Etat après avis ou sur proposition des conseils régionaux intéressés et après avis des
départements et des communes ou groupements de communes concernés.

Les directives territoriales d'aménagement précisant les modalités d'application du présent
chapitre ou, en leur absence, lesdites dispositions sont applicables à toute personne publique
ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, défrichements, plantations,
installations et travaux divers, la création de lotissements et l'ouverture de terrains de camping
ou de stationnement de caravanes, l'établissement de clôtures, pour l'ouverture de carrières, la
recherche et l'exploitation de minerais. Elles sont également applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement.

Art. L. 146-2. -  Pour déterminer la capacité d'accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser, les
documents d'urbanisme doivent tenir compte :

-  de la préservation des espaces et milieux mentionnés à l'article L. 146-6 ;

-  de la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités
agricoles, pastorales, forestières et maritimes ;

-  des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des
équipements qui y sont liés.

Dans les espaces urbanisés, ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation des
opérations de rénovation des quartiers ou de réhabilitation de l'habitat existant, ainsi qu'à
l'amélioration, l'extension ou la reconstruction des constructions existantes.

Les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme doivent prévoir des
espaces naturels présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation.

Art. L. 146-3. -  Les opérations d'aménagement admises à proximité du rivage organisent ou
préservent le libre accès du public à celui-ci.

Art. L. 146-4. -  I. -  L'extension de l'urbanisation doit se réaliser soit en continuité avec les
agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les constructions ou installations liées
aux activités agricoles ou forestières qui sont incompatibles avec le voisinage des zones
habitées peuvent être autorisées, en dehors des espaces proches du rivage, avec l'accord du
préfet après avis de la commission départementale des sites, perspectives et paysages. Cet
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accord est refusé si les constructions ou installations sont de nature à porter atteinte à
l'environnement ou aux paysages.

II. -  L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans
d'eau intérieurs désignés à l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 précitée doit être
justifiée et motivée, dans le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des
lieux ou à l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau.

Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux
dispositions d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma d'aménagement régional ou
compatible avec celles d'un schéma de mise en valeur de la mer.

En l'absence de ces documents, l'urbanisation peut être réalisée avec l'accord du représentant
de l'Etat dans le département. Cet accord est donné après que la commune a motivé sa
demande et après avis de la commission départementale des sites appréciant l'impact de
l'urbanisation sur la nature. Les communes intéressées peuvent également faire connaître leur
avis dans un délai de deux mois suivant le dépôt de la demande d'accord. Le plan local
d'urbanisme doit respecter les dispositions de cet accord.

III. -  En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur
une bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes
eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés à l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986
précitée.

Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des
services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. Leur
réalisation est toutefois soumise à enquête publique suivant les modalités de la loi n° 83-630 du
12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de
l'environnement.

Le plan local d'urbanisme peut porter la largeur de la bande littorale visée au premier alinéa du
présent paragraphe à plus de cent mètres, lorsque des motifs liés à la sensibilité des milieux ou
à l'érosion des côtes le justifient.

IV. -  Les dispositions des paragraphes II et III ci-dessus s'appliquent aux rives des estuaires
les plus importants, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat.

Art. L. 146-5. -  L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de
caravanes en dehors des espaces urbanisés sont subordonnés à la délimitation de secteurs
prévus à cet effet par le plan local d'urbanisme.

Ils respectent les dispositions du présent chapitre relatives à l'extension de l'urbanisation et ne
peuvent, en tout état de cause, être installés dans la bande littorale définie à l'article L. 146-4.

Art. L. 146-6. -  Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et
à l'utilisation des sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux
nécessaires au maintien des équilibres biologiques. Un décret fixe la liste des espaces et
milieux à préserver, comportant notamment, en fonction de l'intérêt écologique qu'ils
présentent, les dunes et les landes côtières, les plages et lidos, les forêts et zones boisées
côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers et des caps,
les marais, les vasières, les zones humides et milieux temporairement immergés ainsi que les
zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la directive
européenne n° 79-409 du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages et,
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dans les départements d'outre-mer, les récifs coralliens, les lagons et les mangroves.

Toutefois, des aménagements légers peuvent y être implantés lorsqu'ils sont nécessaires à leur
gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au
public. Un décret définit la nature et les modalités de réalisation de ces aménagements.

En outre, la réalisation de travaux ayant pour objet la conservation ou la protection de ces
espaces et milieux peut être admise, après enquête publique suivant les modalités de la loi
n° 83-630 du 12 juillet 1983 précitée.

Le plan local d'urbanisme doit classer en espaces boisés, au titre de l'article L. 130-1 du
présent code, les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou
du groupement de communes, après consultation de la commission départementale des sites.

Art. L. 146-6-1. -  Afin de réduire les conséquences sur une plage et les espaces naturels qui
lui sont proches de nuisances ou de dégradations sur ces espaces, liées à la présence
d'équipements ou de constructions réalisés avant l'entrée en vigueur de la loi n° 86-2 du 3
janvier 1986 précitée, une commune ou, le cas échéant, un établissement public de
coopération intercommunale compétent peut établir un schéma d'aménagement.

Ce schéma est approuvé, après enquête publique, par décret en Conseil d'Etat, après avis de
la commission des sites.

Afin de réduire les nuisances ou dégradations mentionnées au premier alinéa et d'améliorer les
conditions d'accès au domaine public maritime, il peut, à titre dérogatoire, autoriser le maintien
ou la reconstruction d'une partie des équipements ou constructions existants à l'intérieur de la
bande des cent mètres définie par le III de l'article L. 146-4, dès lors que ceux-ci sont de nature
à permettre de concilier les objectifs de préservation de l'environnement et d'organisation de la
fréquentation touristique.

Les conditions d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Art. L. 146-7. -  La réalisation de nouvelles routes est organisée par les dispositions du présent
article.

Les nouvelles routes de transit sont localisées à une distance minimale de 2 000 mètres du
rivage.

La création de nouvelles routes sur les plages, cordons lagunaires, dunes ou en corniche est
interdite.

Les nouvelles routes de desserte locale ne peuvent être établies sur le rivage, ni le longer.

Toutefois, les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas ne s'appliquent pas en
cas de contraintes liées à la configuration des lieux ou, le cas échéant, à l'insularité. La
commission départementale des sites est alors consultée sur l'impact de l'implantation de ces
nouvelles routes sur la nature.

En outre, l'aménagement des routes dans la bande littorale définie à l'article L. 146-4 est
possible dans les espaces urbanisés ou lorsqu'elles sont nécessaires à des services publics ou
à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau.

Art. L. 146-8. -  Les installations, constructions, aménagements de nouvelles routes et
ouvrages nécessaires à la sécurité maritime et aérienne, à la défense nationale, à la sécurité
civile et ceux nécessaires au fonctionnement des aérodromes et des services publics
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portuaires autres que les ports de plaisance ne sont pas soumis aux dispositions du présent
chapitre lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative.

A titre exceptionnel, les stations d'épuration d'eaux usées avec rejet en mer, non liées à une
opération d'urbanisation nouvelle, peuvent être autorisées conjointement par les ministres
chargés de l'urbanisme et de l'environnement, par dérogation aux dispositions du présent
chapitre.

Les opérations engagées ou prévues dans les périmètres de l'opération d'aménagement du
littoral du Languedoc-Roussillon, définis par les schémas d'aménagement antérieurs tels qu'ils
ont été définitivement fixés en 1984 et dont l'achèvement a été ou sera, avant le 1er juin 1986,
confié, à titre transitoire, aux sociétés d'économie mixte titulaires des anciennes concessions,
ne sont pas soumises aux dispositions du présent chapitre jusqu'à la date limite fixée par
chaque convention et, au plus tard, jusqu'au 31 décembre 1989

Art. L. 146-9. -  Dans les communes riveraines des plans d'eau d'une superficie supérieure à
1.000 hectares et incluses dans le champ d'application de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985
relative au développement et à la protection de la montagne, l'autorisation prévue à l'article
L. 145-11 vaut accord du représentant de l'Etat dans le département au titre du paragraphe II
de l'article L. 146-4.

II. -  Dans les espaces proches du rivage des communes riveraines de la mer et incluses dans
le champ d'application de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée, les dispositions prévues à
l'article L. 145-3 et à la section II du chapitre V du présent titre ne sont pas applicables.

Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs

Art. 14-1. -  I. -  De façon coordonnée et dans le cadre des choix stratégiques d'aménagement
et de développement durable du territoire définis par l'article 2 de la loi n° 95-115 du 4 février
1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, l'Etat établit selon les
modalités prévues par l'article 10 de ladite loi un schéma multimodal de services collectifs de
transport de voyageurs et un schéma multimodal de services collectifs de transport de
marchandises. Le schéma multimodal de services collectifs de transport de marchandises
permet de définir les infrastructures de contournement ou de délestage des n_uds de trafic
nécessaires pour fluidifier l'usage des réseaux de transport pour le transport de marchandises.

Tout grand projet d'infrastructures de transport doit être compatible avec ces schémas.

II. -  La région, dans le respect des compétences des départements, des communes et de leurs
groupements, élabore un schéma régional de transport coordonnant un volet « Transport de
voyageurs » et un volet « Transport de marchandises ». Celui-ci doit être compatible avec les
schémas de services collectifs prévus à l'article 2 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée.
Il constitue le volet « Transport » du schéma régional d'aménagement et de développement du
territoire prévu à l'article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat.

III. -  Les schémas définis aux I et II précédents ont pour objectif prioritaire d'optimiser
l'utilisation des réseaux et équipements existants et de favoriser la complémentarité entre les
modes de transport et la coopération entre les opérateurs, en prévoyant, lorsque nécessaire, la
réalisation d'infrastructures nouvelles. Dans ce but :

-  ils déterminent, dans une approche multimodale, les différents objectifs de services de
transport aux usagers, leurs modalités de mise en _uvre ainsi que les critères de sélection des
actions préconisées, notamment pour assurer la cohérence à long terme entre et à l'intérieur
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des réseaux définis pour les différents modes de transport et pour fixer leurs priorités en
matière d'exploitation, de modernisation, d'adaptation et d'extension ;

-  ils évaluent les évolutions prévisibles de la demande de transport ainsi que celles des
besoins liés à la mise en _uvre du droit au transport tel que défini à l'article 2 et définissent les
moyens permettant d'y répondre dans des conditions économiques, sociales et
environnementales propres à contribuer au développement durable du territoire, et notamment
à la lutte contre l'effet de serre ;

-  ils comprennent notamment une analyse globale des effets des différents modes de transport
et, à l'intérieur de chaque mode de transport, des effets des différents équipements, matériels
et mesures d'exploitation utilisés sur l'environnement, la sécurité et la santé ;

-  ils récapitulent les principales actions à mettre en _uvre dans les différents modes de
transport pour permettre une meilleure utilisation des réseaux existants, l'amélioration de leurs
connexions et de la qualité du matériel et la création d'infrastructures nouvelles. Ils prennent en
compte les orientations de l'Union européenne en matière de réseaux de transports.

A titre transitoire, jusqu'à l'approbation définitive du schéma multimodal de services collectifs de
transport de voyageurs et du schéma multimodal de services collectifs de transport de
marchandises, le schéma directeur routier national peut faire l'objet par décret, après
consultation des régions et des départements directement intéressés, des modifications
nécessaires à la réalisation des grands projets d'infrastructures.

Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat

Art. 34. -  Le schéma régional d'aménagement et de développement du territoire fixe les
orientations fondamentales, à moyen terme, du développement durable du territoire régionaL. Il
comprend un document d'analyse prospective et une charte régionale, assortie de documents
cartographiques, qui exprime le projet d'aménagement et de développement durable du
territoire régional.

Le schéma régional d'aménagement et de développement du territoire définit notamment les
principaux objectifs relatifs à la localisation des grands équipements, des infrastructures et des
services d'intérêt général qui doivent concourir au sein de la région au maintien d'une activité
de service public dans les zones en difficulté ainsi qu'aux projets économiques porteurs
d'investissements et d'emplois, au développement harmonieux des territoires urbains,
périurbains et ruraux, à la réhabilitation des territoires dégradés et à la protection et la mise en
valeur de l'environnement, des sites, des paysages et du patrimoine naturels et urbains en
prenant en compte les dimensions interrégionale et transfrontalière.

Il veille à la cohérence des projets d'équipement avec les politiques de l'Etat et des différentes
collectivités territoriales, dès lors que ces politiques ont une incidence sur l'aménagement et la
cohésion du territoire régional.

Il doit être compatible avec les schémas de services collectifs prévus par l'article 2 de la loi n°
95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire. Il
prend également en compte les projets d'investissement de l'Etat, ainsi que ceux des
collectivités territoriales et des établissements ou organismes publics lorsque ces projets ont
une incidence sur l'aménagement du territoire de la région.

Le schéma régional d'aménagement et de développement du territoire intègre le schéma
régional de transport au sens de l'article 14-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982

N°2995-Rapport de M. B LE ROUX, au nom de la commission des lois sur le projet de loi (N° 2931), relatif à la Corse.

file:///C|/WINDOWS/Bureau/rapport_leroux.htm (422 sur 453) [10/05/2001 19:30:37]



d'orientation des transports intérieurs.

Il peut recommander la mise en place d'instruments d'aménagement et de planification,
d'urbanisme ou de protection de l'environnement, tels qu'un schéma directeur, un parc naturel
régional, une directive territoriale d'aménagement ou un schéma de mise en valeur de la mer.

Il est élaboré et approuvé par le conseil régional après avis des conseils généraux des
départements concernés et du conseil économique et social régional. Les départements, les
agglomérations, les pays, les parcs naturels régionaux, les communes chefs-lieux de
département ou d'arrondissement, les communes de plus de 20 000 habitants et les
groupements de communes compétents en matière d'aménagement ou d'urbanisme, ainsi que
les représentants des activités économiques et sociales, dont les organismes consulaires et
des associations, sont associés à l'élaboration de ce schéma.

Sont également, le cas échéant, associées à l'élaboration de ce schéma les deux communes
les plus peuplées du département qui ne répondent pas aux conditions définies à l'alinéa
précédent.

Avant son adoption motivée par le conseil régional, le projet de schéma régional, assorti des
avis des conseils généraux des départements concernés et de celui du conseil économique et
social régional ainsi que des observations formulées par les personnes associées à son
élaboration, est mis, pour consultation, à la disposition du public pendant deux mois.

Le schéma régional d'aménagement et de développement du territoire fait l'objet d'une
évaluation et d'une révision selon le même rythme que celui fixé pour les schémas de services
collectifs prévus par l'article 2 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée. Il est révisé selon la
même procédure que celle fixée pour son élaboration.

Le contrat de plan entre l'Etat et la région, prévu à l'article 11 de la loi n° 82-653 du 29 juillet
1982 portant réforme de la planification, contribue à la mise en _uvre des orientations retenues
par le schéma régional ainsi que, le cas échéant, par le schéma interrégional de littoral prévu à
l'article 40 A de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la
mise en valeur du littoral ou par le schéma interrégional de massif prévu à l'article 9 bis de la loi
n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. Les
collectivités territoriales appelées à cofinancer les actions ou les programmes inclus dans les
contrats de plan entre l'Etat et la région sont associées aux procédures de négociation, de
programmation et de suivi des contrats relatives à ces actions ou programmes. Dans la partie
financière de ces contrats, les prestations fournies par les bénévoles des associations pourront
être prises en compte comme contrepartie d'autofinancement. La mise en _uvre de la politique
de cohésion économique et sociale de l'Union européenne est coordonnée avec les
orientations du schéma régional d'aménagement et de développement du territoire.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article.

Art. 57. -  Dans les zones côtières peuvent être établis des schémas de mise en valeur de la
mer. Ces schémas fixent, dans le respect des dispositions mentionnées à l'article L. 111-1-1 du
code de l'urbanisme, les orientations fondamentales de la protection, de l'exploitation et de
l'aménagement du littoral.

A cet effet, ils déterminent la vocation générale des différentes zones et notamment les zones
affectées au développement industriel et portuaire, aux cultures marines et aux activités de
loisirs. Ils précisent les mesures de protection du milieu marin.

Ils déterminent également les vocations des différents secteurs de l'espace maritime et les
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principes de compatibilité applicables aux usages correspondants, ainsi que les conséquences
qui en résultent pour l'utilisation des divers secteurs de l'espace terrestre qui sont liés à
l'espace maritime. Ils peuvent, en particulier, édicter les sujétions particulières intéressant les
espaces maritime, fluvial ou terrestre attenant, nécessaires à la préservation du milieu marin et
littoral.

Ces schémas sont élaborés par l'Etat. Ils sont soumis pour avis aux communes, aux
départements et aux régions intéressés. Ils sont approuvés par décret en Conseil d'Etat.

Les schémas de mise en valeur de la mer ont les mêmes effets que les directives territoriales
d'aménagement définies en application de l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme.

Un décret en Conseil d'Etat fixe le contenu et les modalités d'élaboration de ces schémas.

Loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes,

les départements, les régions et l'Etat

Art. 6. -  Le département est compétent pour créer, aménager et exploiter les ports maritimes
de commerce et de pêche, dans le respect des dispositions prévues par le code des ports
maritimes et des prescriptions des schémas de mise en valeur de la mer.

Demeurent toutefois de la compétence de l'Etat :

-  les ports maritimes autonomes, tels qu'ils sont définis aux articles L. 111-1 et suivants du
code des ports maritimes, ainsi que l'intégralité de leurs équipements portuaires, quelle qu'en
soit l'affectation ;

-  les ports maritimes d'intérêt national, les ports maritimes contigus aux ports militaires, ainsi
que l'intégralité de leurs équipements portuaires, quelle qu'en soit l'affectation. Leur liste est
fixée par décret en Conseil d'Etat.

La commune est compétente pour créer, aménager et exploiter les ports autres que ceux visés
ci-dessus et qui sont affectés exclusivement à la plaisance, notamment ceux faisant l'objet à la
date d'entrée en vigueur de la présente section d'une concession de port de plaisance. Cette
compétence s'exerce dans le respect des dispositions prévues par le code des ports maritimes
et des prescriptions des schémas de mise en valeur de la mer.

La liste des ports qui, à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente section, sont
transférés aux départements et aux communes en application des dispositions qui précèdent
est constatée par arrêté du représentant de l'Etat dans le département.

En l'absence de schéma de mise en valeur de la mer, les décisions de création et d'extension
de port sont prises par le représentant de l'Etat dans le département sur proposition de la
collectivité territoriale intéressée et après avis du ou des conseils régionaux concernés.

Le département ou la commune peuvent concéder l'aménagement et l'exploitation des ports
pour lesquels ils sont compétents à des personnes publiques, notamment aux chambres de
commerce et d'industrie, ou à des personnes privées et, notamment, des sociétés d'économie
mixte.

Un décret en Conseil d'Etat définit la procédure de consultation et, le cas échéant, d'enquête, à
laquelle sont soumises les décisions relatives à l'administration des ports maritimes civils de
commerce, de pêche et de plaisance.
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Art. 9. -  Les dépendances du domaine public visées à la présente section sont mises à la
disposition des régions, départements ou communes, dans les conditions prévues au titre Ier de
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée.

Toutefois, un décret en Conseil d'Etat définit les prescriptions et modalités d'utilisation
particulières auxquelles elles sont assujetties et qui garantissent le respect de leur vocation.

A compter de la date du transfert de compétences la commune, le département ou la région
sont substitués à l'Etat dans les droits et obligations à l'égard des tiers, afférents au domaine et
aux biens transférés, sans que cela puisse porter atteinte aux droits que les concessionnaires,
et notamment les chambres de commerce et d'industrie, tiennent des concessions actuellement
en cours.

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale

Art. 122. -  Les fonctionnaires de l'Etat exerçant leurs fonctions dans un service transféré aux
collectivités locales et les fonctionnaires des collectivités territoriales exerçant leurs fonctions
dans un service relevant de l'Etat peuvent opter, selon le cas, pour le statut de fonctionnaire
territorial ou pour le statut de fonctionnaire de l'Etat .

Art. 123. -  I. -  Le droit d'option prévu à l'article 122 est exercé dans un délai de neuf ans à
compter du 1er janvier 1984 pour les agents visés à l'article 125, à l'exception de ceux qui ont
été mis à disposition dans le cadre du partage des services extérieurs du ministère de l'intérieur
et pour lesquels ce droit expire le 31 décembre 1990.

Le délai d'exercice du droit d'option susvisé est prorogé de six mois à compter du 1er janvier
1993 pour les personnels techniques de catégorie B et C des services santé/environnement et
les travailleurs sociaux visés à l'article 125 qui ont été mis à disposition dans le cadre du
partage des services déconcentrés des ministères chargés des affaires sociales et de la santé.

II. -  Si les fonctionnaires ont opté pour le statut autre que celui dont ils relèvent, il est fait droit à
leur demande dans un délai maximal de deux ans à compter de la date de réception de celle-ci.

III. -  Si les fonctionnaires ont opté pour le maintien de leur statut antérieur, ils peuvent :

1° Soit demander à être placés en position de détachement de longue durée dans un emploi de
l'Etat, de la collectivité ou de l'établissement auprès duquel ils exercent leurs fonctions. Dans
ce cas, ils ont priorité pour y être détachés.

S'il est mis fin au détachement à la demande de l'autorité auprès de laquelle le fonctionnaire a
été détaché et pour une cause autre que l'insuffisance professionnelle ou un motif disciplinaire,
l'intéressé est réintégré dans sa collectivité d'origine et dans la limite des emplois vacants. En
l'absence d'emplois vacants dans sa collectivité d'origine, il continue d'être rémunéré par la
collectivité ayant mis fin au détachement au plus tard jusqu'à la date à laquelle le détachement
devait prendre fin ;

2° Soit demander à être affectés dans un emploi de la collectivité dont ils relèvent
statutairement. Il est fait droit à leur demande dans un délai maximal de deux ans à compter de
la date de réception de celle-ci et dans la limite des emplois vacants. Satisfaction peut être
donnée à leur demande dans un délai inférieur à deux ans, par accord préalable entre l'Etat et
le département ou la région.

Lorsque aucun emploi n'est vacant, les fonctionnaires demeurent mis à disposition de l'Etat, de
la collectivité ou de l'établissement auprès duquel ils exercent leurs fonctions.
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Les intéressés disposent d'un délai de six mois pour confirmer ou modifier leur option initiale.
Passé ce délai, ils sont réputés confirmer cette option.

Si les fonctionnaires modifient leur option initiale, il est fait droit à leur demande dans l'année
qui suit cette nouvelle option.

Dans le cas contraire, la collectivité est tenue de les réintégrer sur la première vacance.

Toute nomination ou réintégration effectuée en méconnaissance de ces dispositions est nulle.

Les options des fonctionnaires sont examinées dans l'ordre dans lequel elles ont été formulées.
Les décisions de réintégration sont prises dans le même ordre.

IV. -  Les fonctionnaires qui, à l'issue du jour suivant la date d'expiration du délai fixé par le I,
n'ont pas fait usage du droit d'option sont réputés avoir opté pour le maintien de leur statut
antérieur.

Ils disposent d'un délai de trois mois, à compter de la date de publication de la loi n° 94-1134
du 27 décembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique
territoriale, pour demander :

1° soit à être placés en position de détachement de longue durée dans un emploi de l'Etat, de
la collectivité ou de l'établissement auprès duquel ils exercent leurs fonctions. Dans ce cas, ils
ont priorité pour y être détachés ;

2° soit à être affectés dans un emploi de la collectivité dont ils relèvent statutairement.

Il est fait droit à leur demande dans un délai maximal de deux ans à compter de la date de
réception de celle-ci dans la limite des emplois vacants.

Passé le délai de trois mois, les fonctionnaires sont réputés avoir choisi le maintien de leur
statut antérieur avec détachement, selon les dispositions fixées par le 1° ci-dessus.

Art. 125. -  A compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi et par dérogation aux
dispositions de l'article 61, tous les agents qui n'ont pas le statut des agents de la collectivité
dont relève le service auquel ils appartiennent sont de plein droit mis à disposition de cette
collectivité à titre individuel, quelles que soient les modalités de prise en charge de leur
rémunération.

Un décret en Conseil d'Etat détermine dans quelles conditions l'autorité auprès de laquelle ces
agents sont mis à disposition prend les mesures relatives notamment à l'emploi de ces agents
et aux propositions en matière de notation, d'avancement et de mesures disciplinaires.

Loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992
portant répartition des compétences dans le domaine du tourisme

Art. 2. -  L'Etat définit et met en _uvre la politique nationale du tourisme.

Il assure le recueil, le traitement et la diffusion des données et prévisions relatives à l'activité
touristique en liaison et en coopération avec les observatoires régionaux du tourisme.

Sans préjudice des articles L. 141-1 à L. 142-4 du code des communes relatifs aux stations
classées, il détermine et met en _uvre les procédures d'agrément et de classement des
équipements, organismes et activités touristiques selon des modalités fixées par décret.

Il définit et conduit les opérations de promotion touristique nationale en liaison avec les
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collectivités territoriales et les partenaires concernés.

Il fixe les règles et les orientations de la coopération internationale dans le domaine du
tourisme et en assure la mise en _uvre, notamment au sein des organisations internationales
compétentes.

L'Etat favorise la coordination des initiatives publiques et privées dans le domaine du tourisme.
Il apporte son concours aux actions de développement touristique engagées par les
collectivités territoriales, notamment par la signature de contrats de plan avec les régions dans
les conditions fixées par la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification.

Art. 10. - I. -  Sans préjudice des articles L. 142-5 à L. 142-12 du code des communes relatifs
aux offices du tourisme dans les stations classées, le conseil municipal peut, par délibération,
décider la création d'un organisme dénommé office de tourisme qui assure les missions
d'accueil et d'information des touristes ainsi que de promotion touristique de la commune en
cohérence avec le comité départemental et le comité régional du tourisme. L'office de tourisme
contribue à assurer la coordination des interventions des divers partenaires du développement
touristique local.

Il peut être également consulté sur des projets d'équipements collectifs touristiques.

Il peut être autorisé à commercialiser des prestations de services touristiques dans les
conditions prévues par la loi n° 92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d'exercice des
activités relatives à l'organisation et à la vente de voyages ou de séjours.

II. -  La nature juridique de cet organisme ainsi que les modalités de son organisation sont
déterminées par le conseil municipal.

L'instance délibérante de l'office de tourisme comprend notamment des délégués du conseil
municipal ainsi que des membres représentant les activités, professions et organismes
intéressés au tourisme dans la commune.

III. -  Le conseil municipal peut confier à l'office de tourisme tout ou partie de l'élaboration et de
la mise en _uvre de la politique du tourisme dans la commune et des programmes locaux de
développement touristique, notamment dans les domaines de l'élaboration des produits
touristiques, de l'exploitation d'installations touristiques et de loisirs, des études, de l'animation
des loisirs, de l'organisation de fêtes et de manifestations artistiques.

IV. -  Sauf délibération contraire du conseil municipal concerné, les organismes de tourisme
locaux existants sont réputés exercer leur activité conformément à la présente loi dès lors qu'ils
satisfont les conditions fixées au deuxième alinéa du II du présent article et exercent les
missions prévues au premier alinéa du I du présent article.

V. -  Les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale et des
syndicats mixtes visés à l'article L. 166-1 du code des communes peuvent, dans la limite de
leurs compétences, décider la création d'un office de tourisme intercommunal dont les
attributions et les règles de fonctionnement sont identiques à celles définies aux paragraphes
précédents pour les offices de tourisme municipaux.

VI. -  L'office de tourisme soumet annuellement son rapport financier au conseil municipal ou à
l'organe délibérant du groupement de communes.

Loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994
portant statut fiscal de la Corse
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Art. 5. -  Dans les conditions fixées par la loi de finances, il est institué, à compter de 1994, un
prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser le solde des charges provenant des
transferts de compétences résultant de la loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la
collectivité territoriale de Corse.

Ce prélèvement est égal à 10 p 100 du produit de la taxe intérieure de consommation perçue
sur les produits pétroliers mis à la consommation en Corse.

Loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000
relative à la réduction négociée du temps de travail

Art. 19. - I. - Les entreprises qui appliquent un accord collectif fixant la durée collective du
travail au plus soit à trente-cinq heures hebdomadaires, soit à 1 600 heures sur l'année ou à la
durée considérée comme équivalente en application du dernier alinéa de l'article L 212-4 du
code du travail et s'engagent dans ce cadre à créer ou à préserver des emplois bénéficient d'un
allégement de cotisations sociales défini à l'article L. 241-13-1 du code de la sécurité sociale.

II. - Pour ouvrir droit à l'allégement, la durée collective du travail applicable dans l'entreprise
doit être fixée :

1° Dans les entreprises dont l'effectif est au moins égal à cinquante salariés, par un accord
collectif d'entreprise ou d'établissement conclu dans les conditions prévues au V ou au VI ;

2° Dans les entreprises dont l'effectif est inférieur à cinquante salariés :

-  soit par un accord collectif d'entreprise ou d'établissement conclu dans les conditions prévues
aux V, VI et VII ;

-  soit en application d'une convention ou d'un accord de branche étendu ou agréé en
application de l'article 16 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions
médico-sociales ou d'un accord conclu dans les conditions définies à l'article L. 132-30 du code
du travail.

III. - 1. La convention ou l'accord détermine la durée du travail, les catégories de salariés
concernés, les modalités d'organisation et de décompte du temps de travail, les incidences sur
la rémunération de la réduction du temps de travail.

2. La convention ou l'accord d'entreprise ou d'établissement détermine le nombre d'emplois
créés ou préservés du fait de la réduction du temps de travail et les incidences prévisibles de
celle-ci sur la structure de l'emploi dans l'entreprise. Lorsque la durée du travail applicable dans
l'entreprise est fixée dans les conditions prévues au dernier alinéa du II ou au VIII, l'entreprise
doit indiquer dans la déclaration visée au XI le nombre d'emplois créés ou préservés dans ce
cadre.

En outre, la convention ou l'accord doit comporter des mesures visant à favoriser le passage
d'un emploi à temps partiel à un emploi à temps complet et d'un emploi à temps complet à un
emploi à temps partiel selon les modalités prévues aux deuxième à sixième alinéas de l'article
L. 212-4-9 du code du travail ainsi qu'à favoriser l'égalité professionnelle entre hommes et
femmes, et notamment à faire obstacle aux discriminations à l'embauche.

L'accord prévoit le cas échéant les modalités de consultation du personnel. Il est transmis pour
information aux institutions représentatives du personnel.

Lorsque la convention ou l'accord prévoit des embauches, celles-ci doivent être effectuées
dans un délai d'un an à compter de la réduction effective du temps de travail, sauf stipulation
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contraire de l'accord.

IV. - 1. La convention ou l'accord d'entreprise ou d'établissement fixe les modalités de suivi de
l'accord. Ce suivi peut être effectué par une instance paritaire spécifiquement créée à cet effet.

2. Il est établi chaque année un bilan de la réduction du temps de travail comportant
notamment des données relatives à son incidence sur :

-  le nombre et la nature des emplois créés ou préservés ainsi que les perspectives en ce
domaine, et notamment les objectifs en termes d'emploi pour l'année suivante ;

-  l'égalité professionnelle entre hommes et femmes ;

-  le travail à temps partiel ;

-  la rémunération des salariés, y compris des nouveaux embauchés ;

-  la formation.

3. Le bilan établi en vertu du 2 du présent paragraphe est transmis à l'ensemble des
organisations syndicales présentes dans l'entreprise, le cas échéant aux salariés mandatés, et
aux institutions représentatives du personnel de l'entreprise.

4. La convention ou l'accord de branche mentionné au II ci-dessus doit prévoir les conditions
dans lesquelles est assuré un suivi paritaire de l'impact de la réduction du temps de travail sur
l'évolution de l'emploi dans les entreprises de la branche.

V. - Pour ouvrir droit à l'allégement, l'accord d'entreprise doit être signé par une ou des
organisations syndicales représentatives dans l'entreprise ayant recueilli la majorité des
suffrages exprimés lors des dernières élections au comité d'entreprise ou, à défaut, des
délégués du personnel. Lorsque le quorum a été atteint au premier tour des élections, le
nombre de voix à prendre en compte est le total de celles recueillies par les candidats titulaires
lors de ce tour.

Si cette condition n'est pas satisfaite, une consultation du personnel peut être organisée à la
demande d'une ou plusieurs organisations syndicales signataires. L'accord ouvre droit à
l'allégement s'il est approuvé par les salariés à la majorité des suffrages exprimés. Il en est de
même lorsque le texte définitif de l'accord, préalablement à sa conclusion, a été soumis à la
consultation du personnel à l'initiative d'une ou des organisations syndicales signataires et a
été approuvé par ce dernier à la majorité des suffrages exprimés.

Participent à la consultation prévue à l'alinéa ci-dessus les salariés satisfaisant aux conditions
fixées par les articles L. 433-4 ou L. 423-7 du code du travail. Les modalités d'organisation et
de déroulement du vote font l'objet d'un accord entre le chef d'entreprise et les organisations
syndicales. Cet accord doit respecter les principes généraux du droit électoral. Les modalités
sur lesquelles aucun accord n'a pu intervenir peuvent être fixées dans les conditions prévues
au troisième alinéa de l'article L. 433-9 du code du travail. La consultation a lieu pendant le
temps de travail.

VI. - Dans les entreprises ou établissements dépourvus de délégué syndical ou de délégué du
personnel désigné comme délégué syndical, l'accord collectif d'entreprise peut être conclu par
un salarié expressément mandaté par une organisation syndicale reconnue représentative sur
le plan national ou départemental pour ce qui concerne les départements d'outre-mer.

Les organisations syndicales définies ci-dessus doivent être informées au plan départemental
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ou local par l'employeur de sa décision d'engager des négociations.

Ne peuvent être mandatés les salariés qui, en raison des pouvoirs qu'ils détiennent, peuvent
être assimilés au chef d'entreprise, ainsi que les salariés apparentés au chef d'entreprise
mentionnés au premier alinéa des articles L. 423-8 et L. 433-5 du code du travail.

Le mandat ainsi assigné doit préciser les modalités selon lesquelles le salarié a été désigné et
fixer précisément les termes de la négociation et les obligations d'information pesant sur le
mandataire, notamment les conditions selon lesquelles le projet d'accord est soumis au
syndicat mandant au terme de la négociation, ainsi que les conditions dans lesquelles le
mandant peut à tout moment mettre fin au mandat. Le mandat précise également les conditions
dans lesquelles le salarié mandaté participe, le cas échéant, au suivi de l'accord, dans la limite
de douze mois.

L'accord signé par un salarié mandaté doit avoir été approuvé par les salariés à la majorité des
suffrages exprimés. Participent à la consultation les salariés satisfaisant aux conditions fixées
par les articles L. 433-4 ou L. 423-7 du code du travail. Les modalités d'organisation et de
déroulement du vote font l'objet d'un accord entre le chef d'entreprise et le salarié mandaté. Cet
accord doit respecter les principes généraux du droit électoral. Les modalités sur lesquelles
aucun accord n'a pu intervenir peuvent être fixées dans les conditions prévues au troisième
alinéa de l'article L. 433-9 du code du travail. La consultation a lieu pendant le temps de travail.

L'accord est communiqué au comité départemental de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l'emploi.

Le temps passé par les salariés mandatés à la négociation de l'accord ainsi qu'aux réunions
nécessaires à son suivi est de plein droit considéré comme temps de travail et payé à
l'échéance normale. En cas de contestation par l'employeur de l'usage fait du temps ainsi
alloué, il lui appartient de saisir la juridiction compétente.

Le salarié mandaté peut être accompagné lors des séances de négociation par un salarié de
l'entreprise auquel sont dans ce cas applicables les dispositions du précédent alinéa.

Les salariés mandatés au titre du présent article bénéficient de la protection prévue par les
dispositions de l'article L. 412-18 du code du travail dès que l'employeur aura eu connaissance
de l'imminence de leur désignation. La procédure d'autorisation administrative est applicable au
licenciement des anciens salariés mandatés pendant une période de douze mois à compter de
la date à laquelle leur mandat a pris fin.

VII. - Dans les entreprises de moins de cinquante salariés dépourvues de délégués syndicaux,
en l'absence d'une convention ou d'un accord de branche étendu ou agréé et lorsque aucun
salarié n'a été mandaté dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle les
organisations syndicales ont été informées, au plan départemental ou local, par l'employeur de
sa décision d'engager des négociations, les délégués du personnel peuvent négocier un accord
collectif d'entreprise. L'accord doit être approuvé par les salariés à la majorité des suffrages
exprimés et validé dans les trois mois suivant cette approbation par une commission paritaire
nationale de branche ou par une commission paritaire locale mise en place dans les conditions
prévues à l'article L. 132-30 du code du travail. Participent à la consultation les salariés
satisfaisant aux conditions fixées par les articles L. 433-4 ou L. 423-7 du même code. La
consultation a lieu pendant le temps de travail.

VIII. - A compter du 1er janvier 2002 et par dérogation aux dispositions des I et II, en l'absence
d'une convention ou d'un accord de branche étendu ou agréé et quand aucun salarié n'a été
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mandaté dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle les organisations
syndicales ont été informées au plan départemental ou local par l'employeur de sa décision
d'engager des négociations, les entreprises dont l'effectif est inférieur à onze salariés peuvent
bénéficier de l'allégement si le document précisant les modalités selon lesquelles la durée du
travail est fixée dans les limites définies au I et comportant l'engagement prévu audit I est
approuvé par les salariés à la majorité des suffrages exprimés et validé, lorsqu'elle existe, par
une commission paritaire nationale de branche ou par une commission paritaire locale mise en
place dans les conditions prévues à l'article L. 132-30 du code du travail.

IX. - Bénéficient également de l'allégement dans les conditions prévues au XI :

-  les entreprises qui ont réduit ou réduisent leur durée du travail en application d'une
convention ou d'un accord collectif étendu ou agréé ou d'une convention ou d'un accord
d'entreprise ou d'établissement conclu dans les conditions prévues à l'article 3 de la loi n°
98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail ;

-  les entreprises visées à l'article 23, à compter de la date d'entrée en vigueur de la première
étape prévue par l'accord ;

-  les entreprises qui appliquent une convention ou un accord, d'entreprise pour celles dont
l'effectif est au moins égal à cinquante salariés et pour les autres de branche ou d'entreprise,
conclu avant la date d'entrée en vigueur de la présente loi, fixant la durée du travail dans les
limites prévues au I ;

-  les entreprises qui appliquent une convention ou un accord de branche étendu ou un accord
d'entreprise ou d'établissement soumis aux dispositions de l'article L. 132-26 du code du travail
conclu avant la date d'entrée en vigueur de la présente loi réduisant la durée collective du
travail au plus à la durée considérée comme équivalente à la durée prévue au I en application
de dispositions réglementaires ou conventionnelles.

X. - Lorsque la durée du travail des salariés travaillant de façon permanente en équipes
successives selon un cycle continu n'excède pas trente-trois heures trente-six minutes en
moyenne sur l'année, les entreprises bénéficient, pour ces salariés, de l'allégement nonobstant
les dispositions des I et II.

XI. - Pour bénéficier de l'allégement, l'employeur doit transmettre aux organismes de
recouvrement des cotisations sociales une déclaration précisant les conditions au titre
desquelles il s'applique, notamment la durée collective du travail applicable et la date
d'application de celle-ci. Il doit également tenir à disposition aux fins de contrôle tous
documents justificatifs du droit à allégement.

Pour les conventions ou accords conclus dans les conditions fixées aux II à VIII ainsi qu'aux
deuxième et troisième alinéas du IX du présent article, la déclaration visée au précédent alinéa
doit en outre comporter le nombre d'emplois créés ou préservés.

L'allégement résultant de l'application des dispositions de l'article L. 241-13-1 du code de la
sécurité sociale prend effet le premier jour du mois qui suit la date à laquelle est entrée en
vigueur la durée du travail fixée dans les limites définies au I ou, si elle lui est postérieure, la
date de réception par les organismes mentionnés ci-dessus de la déclaration de l'employeur
sans que cette date puisse être antérieure à celle du dépôt de l'accord effectué en application
du premier alinéa de l'article L. 132-10 du code du travail.

XII. - Pour l'application du présent article, l'effectif de l'entreprise est déterminé selon les
modalités prévues au deuxième alinéa de l'article L. 421-1 et à l'article L. 421-2 du code du
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travail.

XIII. - Les organisations syndicales reconnues représentatives au plan national ou au plan
départemental pour ce qui concerne les départements d'outre-mer peuvent bénéficier d'une
aide de l'Etat destinée à soutenir, notamment financièrement, les actions de formation des
salariés qu'elles mandatent pour la négociation des accords mentionnés au II.

XIV. - Les entreprises dont l'effectif maximal sera fixé par décret, qui engagent ou qui mettent
en _uvre des réorganisations préalablement ou postérieurement à la réduction du temps de
travail, ainsi que les branches peuvent bénéficier d'un dispositif d'appui et d'accompagnement,
individuel ou collectif, auxquelles les régions peuvent, le cas échéant, participer.

XV. - Le bénéfice de l'allégement est supprimé ou suspendu dans les cas suivants.

Il est suspendu lorsque les durées et les horaires de travail pratiqués dans l'entreprise sont
incompatibles avec les limites définies au I. Il est par ailleurs suspendu pour le salarié ayant
effectué un nombre d'heures supplémentaires dépassant le contingent mentionné au premier
alinéa de l'article L. 212-5-1 du code du travail.

Il est également suspendu lorsque l'engagement en termes d'embauche prévu par l'accord
n'est pas réalisé dans un délai d'un an à compter de la réduction effective du temps de travail,
sauf circonstances exceptionnelles.

Le bénéfice de l'allégement est supprimé en cas de dénonciation intervenue dans les
conditions définies au troisième alinéa de l'article L. 132-8 du code du travail, lorsque la
convention ou l'accord mentionné aux II et IX n'a pas été remplacé dans un délai de douze
mois suivant la dénonciation et que l'autorité administrative a constaté que la durée collective
dépasse les limites fixées au I.

Il est également supprimé en cas de fausse déclaration ou d'omission tendant à obtenir le
bénéfice de l'allégement ainsi qu'en l'absence de mise en _uvre, imputable à l'employeur, des
clauses de la convention ou de l'accord collectif relatives à la durée collective du travail à
laquelle est subordonné le bénéfice de l'allégement. Dans les cas définis au présent alinéa,
l'employeur est tenu de reverser le montant de l'allégement indûment appliqué.

XVI. - Lorsque les organisations syndicales signataires ou les représentants du personnel
estiment que l'employeur ne respecte pas les engagements souscrits dans l'accord en matière
d'emploi, ils peuvent saisir l'autorité administrative. Cette dernière, après avoir entendu
l'employeur et les organisations syndicales ou les représentants du personnel l'ayant saisie,
établit un rapport qui leur est communiqué et qui est transmis à l'organisme de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale aux fins, le cas échéant, de suppression ou de suspension
du bénéfice de l'allégement selon les modalités prévues à l'alinéa suivant.

La suspension ou la suppression du bénéfice de l'allégement, assortie le cas échéant du
remboursement de son montant, est notifiée à l'employeur par l'organisme de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale sur le rapport de l'autorité administrative désignée par
décret, ou en cas de contrôle effectué par cet organisme, après demande d'avis motivé
adressée à cette autorité portant sur le non-respect des conditions auxquelles est subordonné
le bénéfice de l'allégement définies par le présent article en ce qui concerne la durée du travail,
les engagements en matière d'emploi et la conformité de l'accord. Le droit à l'allégement est à
nouveau ouvert, selon la procédure prévue au présent alinéa, lorsque l'autorité administrative
estime que l'entreprise satisfait à nouveau aux conditions prévues au présent article et qu'elle
remplit ses engagements.
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XVII. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application des XV et XVI, ainsi
que les conditions dans lesquelles l'employeur recueille l'approbation des salariés en
application des V, VI, VII et VIII. Un décret détermine les autres conditions d'application du
présent article.

Art. 21. - I. - La section 4 du chapitre Ier du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale est
complétée par un article L. 241-13-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 241-13-1. - I. - Les entreprises remplissant les conditions fixées à l'article 19 de la loi
n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps de travail bénéficient
d'un allégement des cotisations à la charge de l'employeur au titre des assurances sociales,
des accidents du travail et des maladies professionnelles et des allocations familiales qui sont
assises sur les gains et rémunérations tels que définis à l'article L. 242-1, versés au cours d'un
mois civil aux salariés.

« II. - Peuvent bénéficier de cet allégement les entreprises soumises aux dispositions du
premier alinéa de l'article L. 212-1 du code du travail ainsi que, d'une part, les entreprises
d'armement maritime et, d'autre part, les entreprises de transport public urbain de voyageurs
ou exploitant des chemins de fer secondaires d'intérêt général ou des voies ferrées d'intérêt
local, que ces entreprises soient constituées sous forme de sociétés ou organismes de droit
privé, de sociétés d'économie mixte ou d'établissements publics industriels et commerciaux.

« Toutefois, ne peuvent bénéficier de cet allégement, eu égard au caractère de monopole de
leurs activités principales ou au caractère prépondérant des concours de l'Etat dans leurs
produits d'exploitation, certains organismes publics dépendant de l'Etat dont la liste est fixée
par décret. Pour ces organismes, les modalités d'accompagnement de l'application de la durée
légale du travail seront déterminées dans le cadre des procédures régissant leurs relations
avec l'Etat.

« Peuvent également bénéficier de l'allégement les groupements d'employeurs prévus à
l'article L. 127-1 du code du travail.

« III. - Les entreprises appartenant aux catégories mentionnées au II ci-dessus bénéficient de
l'allégement pour leurs salariés occupés selon une durée collective de travail ou une durée de
travail stipulée au contrat fixées dans les limites définies au I de l'article 19 de la loi n° 2000-37
du 19 janvier 2000 précitée. L'allégement est également applicable aux salariés mis à la
disposition de ces entreprises dans les conditions prévues à l'article L. 124-3 du code du
travail.

« Les entreprises appartenant aux catégories mentionnées au II ci-dessus bénéficient de
l'allégement pour leurs salariés cadres ou itinérants dont la durée de travail, fixée par une
convention de forfait établie dans les conditions prévues à l'article L. 212-15-3 du code du
travail, est compatible avec les limites définies au I de l'article 19 de la loi n° 2000-37 du 19
janvier 2000 précitée.

« Il est majoré dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l'article L. 322-13 du code
du travail.

« Le montant de cet allégement est calculé chaque mois civil, pour chaque salarié, en fonction
décroissante de la rémunération et dans la limite d'un minimum, selon un barème déterminé
par décret.

« Dans les entreprises où la durée du travail est fixée conformément aux dispositions de
l'article 19 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 précitée et au plus soit à trente-deux heures
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hebdomadaires, soit à 1 460 heures sur l'année, le montant de l'allégement auquel ouvrent
droit les salariés dont la durée du travail est fixée dans ces limites est majoré d'un montant
forfaitaire fixé par décret.

« Il est revalorisé au 1er juillet en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation
mentionné à l'article L. 141-3 du code du travail et de la moitié de l'augmentation du pouvoir
d'achat du salaire mensuel de base ouvrier enregistré par l'enquête trimestrielle du ministère du
travail. Le taux de la revalorisation est fixé par arrêté.

« IV. - L'allégement auquel ouvrent droit les salariés est calculé au prorata du nombre d'heures
rémunérées rapporté à la durée collective du travail applicable dans l'entreprise calculée sur le
mois. Si la durée collective du travail est inférieure ou égale à trente-deux heures
hebdomadaires, le nombre d'heures rémunérées est rapporté à la durée mensuelle
correspondant à la durée hebdomadaire de trente-deux heures.

« Les salariés dont la durée stipulée au contrat de travail est inférieure à la moitié de la durée
collective du travail applicable n'ouvrent pas droit à l'allégement. Ces dispositions ne sont pas
applicables aux salariés recrutés dans le cadre de contrats, dont la liste est fixée par décret,
conclus afin de favoriser l'insertion professionnelle de personnes rencontrant des difficultés
d'accès à l'emploi.

« V. - Dans les professions dans lesquelles le paiement des congés des salariés et des
charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés aux caisses
de compensation prévues à l'article L. 223-16 du code du travail, l'allégement, déterminé selon
des modalités prévues aux III et IV ci-dessus, est majoré d'un taux fixé par décret.

« VI. - Le bénéfice des dispositions du présent article est cumulable :

« a) Avec l'aide prévue à l'article 3 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et
d'incitation relative à la réduction du temps de travail ou avec l'exonération prévue à l'article 39
ou à l'article 39-1 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 quinquennale relative au travail, à
l'emploi et à la formation professionnelle ;

« b) Avec la réduction forfaitaire prévue à l'article L. 241-14.

« Dans le cas prévu au a ci-dessus, le montant de l'allégement est minoré d'un montant
forfaitaire fixé par décret.

« Le cumul ne peut excéder le montant total des cotisations à la charge des employeurs dues
au titre des gains et rémunérations versés au cours du mois à l'ensemble des salariés titulaires
d'un contrat de travail employés dans l'entreprise ou l'établissement, que leur emploi ouvre ou
non droit à l'une des mesures précitées.

« Le bénéfice des dispositions du présent article ne peut être cumulé avec celui d'une autre
exonération totale ou partielle de cotisations patronales que celles mentionnées au a) et au b)
du présent article ou l'application de taux spécifiques, d'assiettes ou de montants forfaitaires de
cotisations. »

II. - Le VI de l'article 9 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 précitée est abrogé.

III. - Les dispositions des articles L. 241-6-2, L. 241-13, L. 711-13 du code de la sécurité
sociale, du II de l'article L. 322-4-16 du code du travail pour les entreprises d'insertion visées à
l'article L. 322-4-16-1 du même code et de l'article L. 322-12 du code du travail ne sont pas
applicables aux salariés des entreprises ouvrant droit au bénéfice de l'allégement prévu au I
ci-dessus. Toutefois, les dispositions de l'article L. 322-12 du code du travail continuent à
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s'appliquer aux salariés dont le contrat de travail en a ouvert le bénéfice avant la date d'entrée
en vigueur de la présente loi.

IV. - Il est inséré, dans le code de la sécurité sociale, un article L. 711-13-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 711-13-1. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de l'article
L. 241-13-1 aux employeurs mentionnés à cet article et relevant des régimes spéciaux de
sécurité sociale mentionnés au présent titre ainsi qu'à ceux relevant du régime spécial de
sécurité sociale des clercs et employés de notaires pour les salariés affiliés à ces régimes. »

V. - Les dispositions du présent article sont applicables au plus tôt aux cotisations dues au titre
des gains et rémunérations versés à compter du 1er janvier 2000 ou, si elle est postérieure, à
compter de la date prévue au XI de l'article 19 de la présente loi.

Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955
portant réforme de la publicité foncière

Art. 28. -  Sont obligatoirement publiés au bureau des hypothèques de la situation des
immeubles :

1° Tous actes, même assortis d'une condition suspensive, et toutes décisions judiciaires,
portant ou constatant entre vifs :

a) Mutation ou constitution de droits réels immobiliers autres que les privilèges et hypothèques,
qui sont conservés suivant les modalités prévues au code civil ;

b) Bail pour une durée de plus de douze années, et, même pour un bail de moindre durée,
quittance ou cession d'une somme équivalente à trois années de loyers ou fermages non
échus ;

c) Titre d'occupation du domaine public de l'Etat ou d'un de ses établissements publics
constitutif d'un droit réel immobilier délivré en application des articles L. 34-1 à L. 34-9 du code
du domaine de l'Etat et de l'article 3 de la loi n° 94-631 du 25 juillet 1994 ainsi que cession,
transmission ou retrait de ce titre.

2° Les actes entre vifs dressés distinctement pour constater des clauses d'inaliénabilité
temporaire et toutes autres restrictions au droit de disposer, ainsi que des clauses susceptibles
d'entraîner la résolution ou la révocation d'actes soumis à publicité en vertu du 1° ; de même,
les décisions judiciaires constatant l'existence de telles clauses ;

Les décisions judiciaires arrêtant ou modifiant le plan de redressement de l'entreprise rendu en
application des chapitres II ou III de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement
et à la liquidation judiciaires des entreprises qui prononcent en application des articles 70 ou
89-1 de la loi précitée l'inaliénabilité temporaire d'un bien immobilier compris dans le plan.

3° Les attestations notariées, établies en exécution de l'article 29 en vue de constater la
transmission ou la constitution par décès de droits réels immobiliers ;

4° Les actes et décisions judiciaires, énumérés ci-après, lorsqu'ils portent sur des droits soumis
à publicité en vertu du 1° :

a) Les actes confirmatifs de conventions entachées de causes de nullité ou rescision ;

b) Les actes constatant l'accomplissement d'une condition suspensive ;

c) Les demandes en justice tendant à obtenir, et les actes et décisions constatant, la résolution,
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la révocation, l'annulation ou la rescision d'une convention ou d'une disposition à cause de
mort ;

d) Les décisions rejetant les demandes visées à l'alinéa précédent et les désistements d'action
et d'instance ;

e) Les actes et décisions déclaratifs ;

5° (abrogé) ;

6° Les conventions d'indivision immobilière ;

7° La décision du tribunal donnant acte du délaissement hypothécaire, prévue à l'article 2174
du code civil ;

8° Les actes qui interrompent la prescription acquisitive conformément aux articles 2244 et
2248 du code civil, et les actes de renonciation à la prescription acquise ;

9° Les documents, dont la forme et le contenu seront fixés par décret, destinés à constater tout
changement ou modification du nom ou des prénoms des personnes physiques, et les
changements de dénomination, de forme juridique ou de siège des sociétés, associations,
syndicats et autres personnes morales, lorsque ces changements intéressent des personnes
physiques ou morales au nom desquelles une formalité de publicité a été faite depuis le 1er

janvier 1956.

AMENDEMENTS NON ADOPTÉS PAR LA COMMISSION

Avant l'article premier

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Rédiger ainsi l'intitulé du titre Ier :

« Dispositions transitoires relatives à l'organisation et aux compétences de la collectivité
territoriale de Corse ».

Article premier

Amendement présenté par M. Pierre Albertini :

Supprimer cet article.

(Art. L. 4424-1 du code général des collectivités territoriales)

Amendement présenté par M. Michel Vaxès et les commissaires membres du groupe
communiste et apparentés [retiré] :

Dans le premier alinéa de cet article, après les mots : « affaires de la », insérer les mots :
« collectivité territoriale de ».

(Art. L. 4424-2 du code général des collectivités territoriales)

Amendements présentés par M. Michel Vaxès et les commissaires membres du groupe
communiste et apparentés [retiré] :

·  Dans le premier alinéa de cet article, substituer au mot : « territoriales », les mots : « locales
et territoriale ».
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·  Dans le premier alinéa du II de cet article, substituer au mot : « essentielles » les mots : « de
proclamation, de restriction ou ».

·  Compléter le premier alinéa du II de cet article par les mots suivants : « , ainsi que du niveau
de subsidiarité le plus juste et le plus efficace à son application ».

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson [retiré] :

Rédiger ainsi la deuxième phrase du deuxième alinéa du paragraphe II de cet article :

« En cas de modification de la réglementation ayant donné lieu à adaptation, l'Assemblée de
Corse est consultée conformément à la procédure prévue au paragraphe IV du présent article.
La délibération cesse de produire effet, au plus tard six mois après l'entrée en vigueur du
décret fixant la nouvelle réglementation. »

Amendement présenté par M. Michel Vaxès et les commissaires membres du groupe
communiste et apparentés [retiré] :

Dans le premier alinéa du paragraphe III de cet article, après le mot : « difficultés », insérer les
mots : « ou facilités ».

Amendement présenté par M. Noël Mamère [retiré] :

Dans le deuxième alinéa du paragraphe IV, substituer aux mots : « un mois », les mots : « deux
mois ».

Amendements présentés par M. Jean-Pierre Soisson [retiré] :

·  Rédiger ainsi le sixième alinéa du paragraphe I de cet article :

« IV. -  L'Assemblée de Corse est consultée sur les projets de loi, sur les projets de décret, et
sur les propositions de loi inscrites à l'ordre du jour d'une assemblée parlementaire, comportant
des dispositions spécifiques à la Corse. »

·  Après le deuxième alinéa du paragraphe IV de cet article, insérer l'alinéa suivant :

« L'avis de l'Assemblée de Corse est publié au Journal officiel des lois et décrets de la
République française. »

(Art. L. 4424-2-1 du code général des collectivités territoriales)

Amendement présenté par M. Michel Vaxès et les commissaires membres du groupe
communiste et apparentés [retiré] :

Substituer au premier alinéa de cet article les deux alinéas suivants :

« Art. L. 4424-2-1. -  Les délibérations adoptées par l'Assemblée de Corse en application de
l'article précédent, portant mesure d'adaptation de dispositions réglementaires, sont soumises
aux dispositions de l'article L. 4423-1.

« Quant aux délibérations également adoptées mais portant mesures d'adaptation de
dispositions législatives, elles sont quant à elles soumises à un contrôle de la même nature que
celui exercé à l'encontre des projets et propositions de normes de même nature législative ou,
le cas échéant, comparable à celui exercé par le Conseil d'Etat en matière décrétale. »

Article 2

Amendements identiques de M. Pierre Albertini et de M. Jean-Pierre Soisson :
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Supprimer cet article.

Avant l'article 4

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Avant la section 1 du chapitre II du titre Ier, insérer les dispositions suivantes :

« Section 1A. -  Définition de son champ de compétence

« Art. 4A. -  La collectivité territoriale de Corse dispose de blocs de compétence de principe,
dans les secteurs du développement économique, du tourisme, de l'agriculture, de la pêche, de
la forêt, de la formation professionnelle, de l'environnement, de la culture et des sports. Elle
dispose de compétences partagées avec les autres collectivités territoriales de l'île dans les
secteurs de l'éducation, de la communication, des transports, du logement, de l'eau, des
déchets et de l'énergie.

« Dans l'ensemble des domaines de compétences qui lui sont attribuées par les dispositions du
présent code, la collectivité territoriale de Corse a la qualité de collectivité chef de file et assure
un rôle de coordination et de concertation avec les différentes collectivités territoriales de l'île,
dans le respect de leurs compétences respectives. »

Article 4

Amendements présentés par M. Jean-Pierre Soisson :

·  Rédiger ainsi le dernier alinéa du paragraphe III de cet article :

« Chaque année, la collectivité territoriale de Corse définit la carte des formations, à l'exclusion
de celles qui sont postérieures au baccalauréat. A cette fin, l'Etat fait connaître à cette
collectivité, les moyens indispensables au fonctionnement administratif et pédagogique des
établissements qu'il se propose d'attribuer à l'académie de Corse. Ces moyens doivent tenir
compte des constructions ou extensions programmées par la collectivité territoriale de Corse
dans les schémas prévisionnels des formations et des investissements. »

·  Compléter le paragraphe III de cet article par les alinéas suivants :

« L'Etat doit transférer à la collectivité territoriale de Corse les personnels nécessaires à
l'exercice des compétences définies au présent article.

« Les modalités et la date de ce transfert sont fixées par décret. »

Article 6

(Art. L. 4424-4 du code général des collectivités territoriales)

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Rédiger ainsi cet article :

« Art. L. 4424-4. -  La collectivité territoriale de Corse a la charge des établissements publics
d'enseignement supérieur, qui lui sont transférés par décret en Conseil d'Etat.

« La collectivité territoriale de Corse assure le financement, la construction, la reconstruction,
l'extension, les grosses réparations, l'équipement et le fonctionnement des immeubles affectés
aux établissements d'enseignement supérieur qui ont fait l'objet du transfert et à ceux qui
figurent à la carte prévue à l'article L. 4424-3. L'Etat assure à ces établissements les moyens
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financiers directement liés à leurs activités pédagogiques et de recherche. »

Article 7

(Art. L. 312-11-1 du code de l'éducation)

Amendement présenté par M. Michel Vaxès et les commissaires membres du groupe
communiste et apparentés :

Rédiger ainsi cet article :

« Art. L. 312-11-1. -  Les langues et cultures régionales sont enseignées dans le cadre de
l'horaire normal des écoles maternelles et élémentaires à tous les élèves dont les parents ou le
représentant légal en ont préalablement manifesté la volonté. »

Amendement présenté par M. Pierre Albertini :

Rédiger ainsi cet article :

« Art. L. 312-11-1. -  La langue corse est enseignée dans le cadre de l'horaire normal des
écoles maternelles et élémentaires aux élèves dont les parents ou le représentant légal en aura
fait la demande. »

Amendement présenté par M. Noël Mamère :

Après le mot : « élémentaire », insérer les mots : « et dans les établissements du second
degré ».

Article 9

(Art. L. 4424-7 du code général des collectivités territoriales)

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

·  Après le deuxième alinéa du paragraphe II de cet article, insérer l'alinéa suivant :

« Elle est associée aux procédures de classement des monuments historiques en assurant la
coprésidence de la commission du patrimoine et des sites créée par l'article premier de la loi
n° 97-179 du 28 février 1997. »

·  Rédiger ainsi le troisième alinéa du paragraphe II de cet article :

« En matière archéologique, dans le respect des dispositions de la loi n° 2001-44 du 17 janvier
2001 relative à l'archéologie préventive, elle assure la conservation et la mise en valeur des
sites archéologiques, fournit à l'Etat les éléments nécessaires à l'établissement de la carte
archéologique nationale, et, par dérogation aux dispositions du titre II de la loi du 27 septembre
1941 portant réglementation des fouilles archéologiques, elle définit et met en _uvre le
programme des fouilles menées sur son territoire. »

·  Après l'avant-dernier alinéa du paragraphe II de cet article, insérer l'alinéa suivant :

« - de création d'établissements d'enseignement artistique spécialisés ».

·  Compléter le deuxième alinéa du paragraphe II de cet article par les mots : « Le conseil des
sites est présidé par le représentant de l'Etat et par le président du conseil exécutif ».

Article 12

(Art. L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales)
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Amendement présenté par M. Michel Vaxès et les commissaires membres du groupe
communiste et apparentés :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa de cet article :

« Le plan fixe les objectifs du développement économique, social et culturel durable de l'île
ainsi que ceux de la préservation de son environnement. »

Amendement présenté par M. Noël Mamère :

Compléter le deuxième alinéa de cet article par les mots : « en respectant l'ensemble des lois
et règlements, en particulier ceux qui résultent des directives communautaires et conventions
internationales en vigueur dans les différents domaines qu'il couvre ainsi que les législations
relatives aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, à la protection des sites
et paysages, ainsi qu'à la protection des monuments classés ou inscrits. »

(Art. L. 4424-10 du code général des collectivités territoriales)

Amendements présentés par M. Noël Mamère :

·  Substituer aux trois premiers paragraphes I, II et III de cet article les alinéas suivants :

« Pour l'élaboration du plan d'aménagement et de développement durable, la collectivité
territoriale de Corse peut, par délibération particulière et motivée prise dans les conditions
prévues à l'article L. 4426-16 du code général des collectivités territoriales, proposer d'adapter
les dispositions particulières au littoral.

« Le texte relatif à cette proposition est soumis à enquête publique. Au vu des résultats de
celle-ci, la collectivité territoriale de Corse délibère à nouveau dans les mêmes conditions. »

·  I. -  Dans le paragraphe I de cet article, après le mot : « peut », insérer les mots : « après
l'analyse des résultats de l'enquête publique organisée par la collectivité territoriale de Corse ».

II. -  Dans les paragraphes II et III de cet article, après les mots : « peut également », insérer à
deux reprises les mots : « après analyse des résultats de l'enquête publique organisée par la
collectivité territoriale de Corse ».

·  Dans les trois premiers alinéas (I, II et IV) de cet article, après « Assemblée de Corse »,
insérer à trois reprises les mots : « prise dans les conditions prévues à l'article L. 4422-16 du
code général des collectivités territoriales ».

·  Dans le paragraphe I de cet article, après le mot : « liste », insérer les mots : « de nouveau ».

·  Compléter le paragraphe I de cet article par l'alinéa suivant :

« Sont notamment préservés, en se référant aux cartographies existantes les dunes, les plages
et lidos, les falaises et les abords de celles-ci, les forêts et zones boisées proches des rivages
de la mer et des plans d'eau intérieurs, les îlots inhabités, les parties naturelles des estuaires et
des caps, les marais, les vasières, les tourbières, les plans d'eau, les zones humides et milieux
temporairement immergés, abritant des concentrations naturelles d'espèces animales ou
végétales telles que les herbiers, les frayères, les nourriceries et les gisements naturels de
coquillages vivants, ainsi que les espaces délimités pour conserver ces espèces ; les zones de
repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune désignées par la directive européenne
n° 79-409 du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages ; les parties
naturelles des sites inscrits ou classés en application de la loi du 2 mai 1930, ainsi que les
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réserves naturelles ; les gisements de minéraux ou de fossiles, les stratotypes, les grottes ou
les accidents géologiques remarquables. »

Amendement présenté par M. Michel Vaxès et les commissaires membres du groupe
communiste et apparentés :

Supprimer les paragraphes III et IV de cet article.

Amendements présentés par M. Noël Mamère :

·  Supprimer le paragraphe III de cet article.

·  Dans la première phrase du paragraphe III de cet article, après le mot : « détermine », insérer
les mots : « hors des espaces proches du rivage situés au-delà de la bande des cent mètres. »

·  Dans l'avant-dernière phrase du paragraphe III de cet articles, supprimer les mots : « ou une
carte communale opposable aux tiers. »

Amendements présentés par M. Jean-Pierre Soisson :

·  Dans la première phrase du paragraphe IV de cet article, substituer aux mots : « quatre
ans », les mots : « six ans ».

·  Rédiger ainsi la dernière phrase du paragraphe IV de cet article : « Les délibérations de
l'Assemblée de Corse prises pour l'application de ces dispositions demeurent en vigueur après
l'expiration du délai susmentionné de six ans tant qu'une loi n'a pas expressément rapporté
lesdites dispositions ».

(Art. L. 4424-15 du code général des collectivités territoriales)

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Supprimer cet article.

Article 14

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson [retiré] :

·  Rédiger ainsi le paragraphe III de cet article :

« 1° Les articles L. 4424-26 et L. 4424-27 deviennent respectivement les articles L. 4424-17 et
L. 4424-18.

« 2° L'article L. 4424-8 est ainsi rédigé :

« Art. L. 4424-18. -  La collectivité territoriale de Corse définit, en conformité avec la
réglementation en vigueur, les modalités d'organisation des transports maritimes et aériens
entre l'île et toute destination de la France continentale, dans le cadre d'un service public, à
l'exclusion d'une exploitation en régie directe. Elle en détermine le champ d'application et le
contenu. »

Amendement présenté par M. Michel Vaxès et les commissaires membres du groupe
communiste et apparentés :

I. -  Supprimer les troisième et quatrième alinéas du paragraphe IV.

II. -  En conséquence, supprimer le deuxième alinéa du paragraphe V.
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Article 18

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Compléter cet article par les alinéas suivants :

«Elle gère et exécute les interventions financières publiques en matière de tourisme,
notamment celles qui relèvent des contrats de plan et des fonds régionalisés.

« Elle assure l'organisation des professions touristiques en Corse ».

Après l'article 22

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Insérer l'article suivant :

« L'article L. 961-12 du code du travail est ainsi modifié :

« I. -  Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Dans la collectivité territoriale de Corse, les fonds de la contribution des employeurs visés
aux articles L. 931-20, L. 950-1, L. 951-1, L. 952-1 et L. 953-2 ne peuvent être collectés que
par des organismes agréés à compétence interprofessionnelle, à l'exception des contributions
des entreprises relevant des secteurs du bâtiment et des travaux publics, de la coopération et
du développement agricoles et des métiers. »

« II. -  Dans le septième alinéa, après les mots : « départements d'outre-mer », sont insérés les
mots : « et en Corse ».

Après l'article 23

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

·  Insérer l'article suivant :

« Après le premier alinéa de l'article L. 4424-35 du code général des collectivités territoriales,
sont insérées les dispositions suivantes :

« La collectivité territoriale de Corse bénéficie d'un transfert de compétences de l'Etat dans les
secteurs suivants :

« -  Protection et gestion des espaces naturels : inscription sur les listes des espèces
protégées, inventaire des zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique,
inventaire des zones humides d'importance internationale, des zones spéciales de
conservation, des zones de protection spéciale, propositions d'acquisition foncière par le
Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, création de réserves naturelles, création de
réserves naturelles volontaires, création de réserves nationales de chasse, établissement de
plans de gestion de chasse, fixation des dates d'ouverture de la chasse, création de réserves
de chasse et de faune sauvage, création d'un parc naturel régional, création de réserves de
pêche, mise en _uvre et suivi des prescriptions de protection environnementale prévues par la
loi n° 85-30 du 9 janvier 1985, mise en _uvre et suivi des prescriptions de protections
environnementales prévues par la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986, compétences en matière
d'espaces naturels sensibles, avec transfert de la taxe départementale des espaces naturels
sensibles relevant des départements, convention de gestion des sites appartenant à l'Etat,
création de conservatoires régionaux d'espaces naturels ;
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« -  Prévention des pollutions et des risques : conception et gestion des aquifères et suivi du
réseau hygrométrique, suivi de la qualité des eaux continentales et du littoral, à partir de
réseaux de surveillance, gestion de l'eau et des milieux aquatiques, contrats de rivières,
définition et suivi des risques naturels majeurs, plan régional pour la qualité de l'air,
recensement et résorption des sites et sols pollués, élimination des huiles usagées ;

« -  Patrimoine naturel et bâti : classement des sites, inscription des sites, définition des zones
de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ;

« -  Milieux littoraux et marins, démoustication et incendies : gestion du domaine public
maritime et réglementation des activités sur le littoral (aménagement du libre accès au rivage,
zones de mouillage et équipements légers, concessions de plages, exploitation des cultures
marines), réglementation, gestion et contrôle des milieux littoraux et marins (ressource
halieutique, pêche de végétaux marins, chasse maritime sur le domaine public maritime,
exploitation de substances minérales), démoustication, lutte anti-vectorielle et lutte
anti-nuisance relevant de l'Etat et des départements, prévention des incendies (élaboration des
plans de protection, aménagement du terrain, surveillance du territoire) ».

·  Insérer l'article suivant :

« Dans la sous-section 1 de la section 4 du chapitre IV du titre II du livre IV de la quatrième
partie du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article L. 4424-35-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 4424-35-1. -  Dans les domaines de compétence énoncés à l'article L. 4424-35, la
définition des pouvoirs d'instruction, la nature et le niveau des consultations préalables, le
niveau et les formes des décisions et des actes administratifs individuels ou réglementaires
feront l'objet en tant que de besoin de décrets en Conseil d'Etat.

« Pour chacune des matières faisant l'objet d'un transfert, l'Etat reste, s'il y a lieu, compétent
pour l'exercice des pouvoirs généraux et spéciaux de surveillance et de police. La collectivité
territoriale de Corse peut toutefois faire assermenter et commissionner les agents qualifiés qui
lui sont rattachés, pour concourir à l'exercice des pouvoirs spéciaux correspondants. Les
décrets en Conseil d'Etat prévus à l'alinéa précédent précisent les domaines dans lesquels
cette possibilité est ouverte à la collectivité territoriale de Corse ».

Après l'article 24

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Insérer l'article suivant :

« L'article L. 222-25 du code rural est complété par un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« Dans la collectivité territoriale de Corse, une délibération de l'Assemblée de Corse tient lieu
du décret prévu au premier alinéa. »

Avant l'article 30

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Rédiger ainsi l'intitulé du titre II :

« Dispositions transitoires relatives aux moyens et aux ressources de la collectivité territoriale
de Corse. »
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Article 30

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Les services de l'Etat mis à la disposition de la collectivité territoriale de Corse pour lui
permettre d'assurer la construction, l'aménagement, l'entretien et la gestion de la voirie classée
en route nationale sont placés sous l'autorité du président du conseil exécutif et peuvent être
mis à la disposition des départements par convention ».

Après l'article 30

Amendement présenté par M. René Dosière [retiré] :

Insérer l'article suivant :

« Dans un délai de deux ans après la publication de la loi, le représentant de l'Etat établit une
nouvelle organisation des services de l'Etat en Corse qui tient compte des transferts de
compétences intervenus. »

Article 32

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Les fonctionnaires de l'Etat exerçant leurs fonctions dans un service transféré en vertu de la
présente loi à la collectivité territoriale de Corse et qui n'ont pas opté pour le statut de
fonctionnaire territorial disposent d'une priorité d'affectation dans des emplois situés en
Corse ».

Article 33

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Rédiger ainsi le quatrième alinéa de cet article :

« A la date d'expiration du délai mentionné au deuxième alinéa du présent article, les agents
non titulaires de l'Etat n'ayant exprimé aucune demande sont réputé avoir choisi de conserver
leur qualité ».

Après l'article 33

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

·  [Retiré] Insérer l'article suivant :

« La première phrase du troisième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des
collectivités territoriales est complétée par les mots : « à l'exception des personnels des
services de l'assemblée territoriale, qui sont recrutés et gérés par le président de cette
assemblée ».

·  Insérer l'article suivant :

« A titre exceptionnel, et par dérogation aux dispositions de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001
relative à la résorption de l'emploi précaire dans la fonction publique, les agents contractuels de
droit public de la fonction publique territoriale exerçant leurs fonctions au sein des services de
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la collectivité territoriale de Corse pourront être intégrés et titularisés dans le cadre d'emplois de
la fonction publique territoriale dont les fonctions correspondent à celles au titre desquelles ils
ont été recrutés.

« Ces intégrations auront lieu par la voie de concours réservés ouverts aux candidats, quelle
que soit la date de leur recrutement en qualité d'agent contractuel, dès lors qu'ils remplissent
les conditions énoncées à l'article 4 de la loi susvisée. Ces concours réservés se dérouleront
selon des modalités identiques à celles des concours réservés ouverts aux agents non
titulaires de l'Etat, et qui feront l'objet d'un décret en Conseil d'Etat ».

·  Insérer l'article suivant :

« Par dérogation aux dispositions de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
l'Assemblée de Corse fixe le régime indemnitaire des agents de la collectivité territoriale de
Corse. Ce régime tient compte de la nature spécifique des missions exercées par ces agents
ainsi que de la disparité des rémunérations allouées aux agents de la collectivité territoriale de
Corse selon qu'ils sont fonctionnaires ou agents publics non titulaires. Un décret en Conseil
d'Etat fixe les conditions d'application du présent article ».

Amendement présenté par M. René Dosière [retiré] :

Insérer l'article suivant :

« Un rapport au Parlement du ministre de la fonction publique fait apparaître les évolutions de
personnel au service des collectivités locales et de l'Etat. Ce rapport est déposé avant le 2 avril
de chaque année. »

Article 34

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

·  Rédiger ainsi le paragraphe I de cet article :

« I. -  Tout accroissement net de charges résultant pour la collectivité territoriale de Corse des
compétences transférées en application de la présente loi est accompagné du transfert
concomitant, par l'Etat, des ressources nécessaires à l'exercice normal desdites compétences,
dans les conditions fixées par l'article L. 4425-2 du code général des collectivités territoriales.
Ces ressources assurent la compensation intégrale des charges transférées. »

·  I. -  Compléter le paragraphe II de cet article par l'alinéa suivant :

« Lorsque la moyenne actualisée est inférieure à 75 % du montant annuel le plus élevé des
crédits mentionnés aux deux alinéas précédents, elle est remplacée par ledit montant. »

II. -  La perte de recettes pour l'Etat est compensée à due concurrence par la création d'une
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

·  I. -  Compléter le II de cet article par l'alinéa suivant :

« En outre, l'évolution du montant des ressources attribuées à la collectivité territoriale de
Corse ne peut être inférieure à celle des montants de la dotation globale de fonctionnement et
de la dotation globale de décentralisation. »

II. -  La perte de recettes pour l'Etat est compensée à due concurrence par la création d'une
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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Article 35

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Art. L. 4422-46. -  Les transferts de biens envisagés aux articles 181-1 du code forestier,
L. 4424-22 et L. 4424-23 du code général des collectivités territoriales font l'objet d'un audit
financier et technique préalable, établi par les concessionnaires, l'Etat et les collectivités ou
services concernés. Cet audit détaillera notamment la valeur et la vétusté de ces biens, ainsi
que le coût de leur remise en état éventuelle et de leur assurance. »

Article 36

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson [retiré] :

Dans le deuxième alinéa de cet article, substituer aux mots : « sont affectés », les mots :
« peuvent être affectés ».

Article 38

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

I. -  Dans le paragraphe III de cet article, substituer au taux : « 16 % », le taux : « 50 % ».

II. -  La perte de recettes pour l'Etat est compensée à due concurrence par la création d'une
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Article 40

(Art. L. 4424-40 du code général des collectivités territoriales)

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Substituer au quatrième alinéa de cet article trois alinéas ainsi rédigés :

« L'application des dispositions prévues à l'article L. 4424-40 première phrase, ne devra pas
avoir pour conséquence la transformation du contrat de travail des personnels des offices et
agence en un contrat de travail précaire.

« Les personnels de l'office ou de l'agence du tourisme en fonction à la date de substitution
conservent le bénéfice des dispositions statutaires et réglementaires ainsi que le régime de
retraite et, le cas échéant, de retraite complémentaire applicables dans l'office ou l'agence dont
ils relevaient antérieurement, jusqu'à leur remplacement par de nouvelles dispositions.

« Ces nouvelles dispositions ne peuvent pas être la cause d'une détérioration des conditions
statutaires et réglementaires ainsi que du régime de retraite et, le cas échéant, de retraite
complémentaire ou d'une détérioration des conditions d'emploi dont ils relevaient
antérieurement. »

Article 43

(Art. 244 quater E du code général des impôts)

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

·  [Retiré] I. -  Supprimer les deux dernières phrases du deuxième alinéa du paragraphe I de cet
article.
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II. -  La perte de recettes résultant du paragraphe I est compensée à due concurrence par la
création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

·  I. -  Compléter le quatrième alinéa (a) du paragraphe I de cet article par les mots : « et les
autres activités concourant au développement du tourisme ».

II. -  La perte de recettes est compensée à due concurrence par la création d'une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

·  I. -  Après les mots : « de la pêche », supprimer la fin du huitième alinéa (e) du paragraphe I
de cet article.

II. -  La perte de recettes est compensée à due concurrence par la création d'une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

·  I. -  A la fin du neuvième alinéa du paragraphe I de cet article, supprimer les mots : « et ne
peuvent pas bénéficier des aides mentionnées au e ».

II. -  La perte de recettes est compensée à due concurrence par la création d'une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson [retiré] :

Supprimer le IV de cet article [art. 43].

(Art. 1466 C du code général des impôts)

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

·  I. -  Dans le premier alinéa du paragraphe I de cet article, substituer aux mots :
« mentionnées aux deux premiers alinéas du 1° du I de l'article 244 quater E », les
mots : « implantées en Corse ».

II. -  La perte de recettes pour les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale dotés d'une fiscalité propre est compensée à due concurrence par une
majoration de la dotation globale de fonctionnement. 

III. -  La perte de recettes pour l'Etat est compensée à due concurrence par une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

·  I. -  A la fin du premier alinéa du paragraphe I de cet article, substituer à l'année : « 2002 »,
l'année : « 1997 ».

II. -  La perte de recettes pour les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale dotés d'une fiscalité propre est compensée à due concurrence par une
majoration de la dotation globale de fonctionnement. 

III. -  La perte de recettes pour l'Etat est compensée à due concurrence par une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

·  I. -  Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa du paragraphe I de cet article, substituer
au nombre : « cinq », le nombre : « dix ».

II. -  La perte de recettes pour les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale dotés d'une fiscalité propre est compensée à due concurrence par une
majoration de la dotation globale de fonctionnement. 
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III. -  La perte de recettes pour l'Etat est compensée à due concurrence par une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

·  I. -  A la fin de la deuxième phrase du deuxième alinéa du paragraphe I de cet article,
substituer à l'année : « 2012 », l'année : « 2022 ».

II. -  La perte de recettes pour les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale dotés d'une fiscalité propre est compensée à due concurrence par une
majoration de la dotation globale de fonctionnement. 

III. -  La perte de recettes pour l'Etat est compensée à due concurrence par une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Après l'article 43

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

Insérer l'article suivant :

« I. -  Dans le septième alinéa (a) de l'article 297 du code général des impôts, après les mots :
« travaux immobiliers », insérer les mots : « les opérations réalisées par les personnes visées
au 3° de l'article 35 ».

« II. -  La perte de recettes pour l'Etat est compensée à due concurrence par la création d'une
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

Article 44

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Soisson :

I. -  Après le deuxième alinéa de cet article, insérer l'alinéa suivant :

« -  durant l'année 2002, la majoration de 100 % mentionnée au I est maintenue ; ».

II. -  En conséquence, dans le troisième alinéa de cet article, substituer à l'année : « 2002 »,
l'année : « 2003 » et dans le quatrième alinéa de cet article, substituer à l'année : « 2003 »,
l'année : « 2004 ».

III. -   La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due
concurrence par une augmentation des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

Avant l'article 47

Insérer l'article suivant :

« Afin d'assurer la prise en compte de la représentativité des organisations syndicales
spécifiques à la Corse, l'Assemblée de Corse fixe les règles relatives à la reconnaissance du
caractère représentatif des organisations professionnelles locales. Ces organisations pourront
notamment bénéficier des mêmes droits et des mêmes prérogatives que les organisations
syndicales représentatives au plan national ».

N°2995-Rapport de M. B LE ROUX, au nom de la commission des lois sur le projet
de loi (N° 2931), relatif à la Corse.

() Michel Vergé-Franceschi, Histoire de Corse, tome II, page 473, éditions du Félin, 1996.

() Xavier Crettiez, La Question corse, page 22, éditions Complexe, 1999.
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() Le mouvement A Cuncolta Naziunalista se dénomme aujourd'hui A Cuncolta Indipendendista.

() Rapport n° 1495 de M. Claude Gerbet, Assemblée nationale, page 5, 2 avril 1975.

() Rapport n° 1918 de MM. Raymond Forni et Christophe Caresche, La sécurité : un droit pour les Corses, un
devoir pour l'Etat, 10 novembre 1999.

() Rapport n° 1077 de MM. Jean Glavany et Christian Paul, Corse : l'indispensable sursaut, 3 septembre 1998.

() Rapport n° 1918 de MM. Raymond Forni et Christophe Caresche, op. cit. ; Rapport n° 69 (1999-2000) de
MM. Jean-Patrick Courtois et René Garrec, sénateurs, La sécurité en Corse : un devoir pour la République, 10
novembre 1999.

() « Les produits intérieurs bruts régionaux en 1998 », INSEE, décembre 2000.

() « 1997-1998 : l'emploi a progressé dans toutes les régions », INSEE, août 2000.

() Economie corse, hors série n°3, INSEE, septembre 2000.

() Economie corse, n° 87, INSEE, décembre 1998.

() Economie corse, n° 92, INSEE, juillet 2000.

() Economie corse, n°  93, INSEE, août 2000.

() « La voie que le Gouvernement a choisie relève d'une approche politique transparente dans sa méthode,
claire dans ses présupposés et fondée sur le choix de l'action démocratique comme ferment d'évolution », Mon
pari pour la Corse, Le Nouvel Observateur, 17 août 2000.

() Après avoir procédé à l'audition de plus de trois cents personnes, responsables ou animateurs d'organismes
impliqués dans tous les secteurs de la vie économique, sociale et culturelle de l'île, le conseil économique,
social et culturel, a rendu son avis sur l'avenir de la Corse le 8 mars 2000. Il s'est prononcé pour « la création,
dans le cadre de la République française, d'une collectivité autonome dotée du pouvoir de légiférer dans les
domaines de ses compétences et habilitée à traiter directement, dans ces domaines, avec l'Union
européenne ».

() En dépit de différences sensibles, les deux délibérations comportaient beaucoup de propositions
semblables : la mise en _uvre d'une politique plus active en faveur de la culture corse et de l'enseignement de
la langue corse jusqu'à l'entrée en sixième, l'adoption d'une loi de programme, la simplification de l'organisation
administrative, de nouveaux transferts de compétence dans les domaines de la culture, de l'aménagement du
territoire, de l'environnement et du développement économique. En revanche, elles divergeaient sur l'attribution
d'un pouvoir réglementaire et législatif à la collectivité territoriale de Corse, la motion majoritaire demandant
que la collectivité puisse participer au pouvoir législatif dans les domaines de sa compétence et prendre des
règlements pour l'application des lois nationales en Corse ; la seconde se prononçant pour une compétence
législative et réglementaire de plein droit dans les domaines transférés et un pouvoir général de proposition en
matière législative pour les compétences non transférées.

() Le président de l'Assemblée de Corse, le président du conseil exécutif, les présidents des différents groupes
de l'Assemblée ou leurs représentants, les présidents des conseils généraux, les maires des deux chefs lieux
de département ainsi que les parlementaires corses.

() Il s'agissait principalement du directeur de cabinet du ministre de l'intérieur, du conseiller pour les affaires
intérieures et l'outre-mer du Premier ministre et du préfet de Corse.

() Le compte rendu intégral de ces auditions figure dans le présent rapport.

() Le crédit d'impôt sera égal à 20 % du prix de revient hors taxes des investissements éligibles (biens
d'équipement amortissables sur le mode dégressif et agencements et installations de locaux commerciaux
habituellement ouverts à la clientèle). Les investissements concernés devront être conservés dans l'entreprise
pendant cinq ans. L'entreprise devra choisir entre le crédit d'impôt et les autres régimes d'aide, dont celui de
l'exonération d'impôt sur les bénéfices prévue dans le cadre de la zone franche.

() Les immobilisations passibles de la taxe foncière sont exclues.
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() A l'issue des cinq années d'exonération du régime de la zone franche, la base nette imposable fera l'objet
d'un abattement au titre des deux années suivant l'expiration de la période.

() Les académies concernées sont les suivantes : Rennes, Nantes, Bordeaux, Toulouse, Montpellier,
Aix-Marseille, Nice, Corse, Clermont-Ferrand, Limoges, Grenoble, Strasbourg, Nancy-Metz, Martinique,
Guadeloupe, Guyane et Réunion.

() Pour la période transitoire, l'article 3 de la loi du 13 décembre 2000 (article L. 122-18 du code de l'urbanisme)
dispose, en particulier, que : « Les schémas directeurs approuvés avant l'entrée en vigueur de la loi
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 sont soumis au régime juridique des schémas de cohérence territoriale. Ils
demeurent applicables jusqu'à leur prochaine révision et ont les mêmes effets que les schémas de cohérence
territoriale. Le schéma devient caduc si cette révision n'est pas intervenue au plus tard dix ans après la
publication de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 ».

() Pour la période transitoire, l'article 4 de la loi du 13 décembre 2000 (article L. 123-19 du code de l'urbanisme)
dispose, en particulier, que : « Les plans d'occupation des sols approuvés avant l'entrée en vigueur de la loi
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 sont soumis au régime juridique défini par le présent chapitre [c'est-à-dire
des plans locaux d'urbanisme]. Toutefois, les dispositions de l'article L. 123-1, dans sa rédaction antérieure à
cette loi, leur demeurent applicables jusqu'à leur prochaine révision ».

() Décret n° 92-129 du 7 février 1992, portant approbation du schéma d'aménagement de la Corse.

() Office de l'environnement de la Corse, Réflexions préparatoires aux différents transferts de compétences
« Environnement », septembre 2000, page 62.

() Sur ce sujet, on pourra se reporter aux travaux de la Commission des affaires européennes de l'Assemblée
de Corse, et, en particulier, à son récent rapport intitulé « Une ambition européenne pour la Corse » : « Il faut
placer l'environnement au centre de nos préoccupations et positionner fortement notre île comme pôle de
référence de l'économie écologique ».

() A l'exception des nombreux décrets individuels de nomination qui doivent effectivement être délibérés en
Conseil des ministres selon les termes de la Constitution, celle-ci ne l'impose, pour le reste, qu'en ce qui
concerne les décrets décidant l'état de siège (article 36) et les ordonnances (article 38).

() Le cas le plus connu est la loi portant statut général de la fonction publique d'Etat du 11 janvier 1984, qui
prescrit que soient délibérés en conseil des ministres les décrets portant statuts particuliers de certains corps
de fonctionnaires.

() René Chapus, Droit administratif général, tome 1, 12e édition, page 602.

() S'agissant des questions relatives à l'équipage, elles relèvent de la responsabilité de l'Etat dans lequel le
navire effectue un service de transport maritime pour les navires pratiquant le cabotage avec les îles, sauf
lorsqu'il s'agit de navires de transport de marchandises jaugeant plus de 650 tonnes brutes lorsque le voyage
concerné suit ou précède un voyage à destination d'un autre Etat ou à partir d'un autre Etat.

() La SNCM et la CMN représentent encore 1,45 million de passagers sur les 1,626 million de passagers
transportés depuis le continent français.

() Cette taxe a été instituée au profit de la collectivité territoriale de Corse par le statut de 1991. Elle est due par
les entreprises de transport public aérien et maritime et ajoutée au prix demandé aux passagers. Elle est
assise sur le nombre de passagers débarquant ou embarquant en Corse. Ses tarifs peuvent être modulés en
fonction du mode de transport utilisé et de la distance parcourue. Ils sont fixés par l'Assemblée de Corse dans
la limite de trente francs par passager.

() Les droits réels portent sur les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier réalisés pour
l'exercice de l'activité autorisée par le titre d'occupation. Ces biens peuvent être ainsi hypothéqués pour
garantir les emprunts contractés par leur titulaire pour les financer, ce qui offre une garantie importante pour
l'octroi de prêts par les banques.

() Présidé par le préfet, le conseil départemental d'hygiène est consulté, en application de l'article L. 1416-1 du
code de la santé publique, sur toutes les questions intéressant la santé publique et la protection sanitaire de
l'environnement. Il comprend des représentants de l'Etat, des collectivités territoriales, des usagers et des
personnalités compétentes.
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() Rapport n° 2417 présenté, au nom de la commission de la production, par M. François Brottes, 24 mai 2000.

() Rapport n° 191 présenté, au nom de la commission des affaires économiques et du plan, par M. Philippe
François, 17 janvier 2001.

() Institué par un décret du 12 mai 1972, le Parc naturel régional de Corse recouvre, aujourd'hui,
350 510 hectares, soit près des deux tiers de l'île ; cette surface est habitée par environ 26 700 habitants. Il
associe la collectivité territoriale de Corse, les conseils généraux de Corse du Sud et de Haute-Corse, et les
143 communes de son territoire.

() On observera également que les représentants de la collectivité territoriale ne sont pas véritablement
parvenus, dans ce domaine, à formuler des propositions très opératoires. Dans son avis sur l'avant-projet de
loi, le président du Conseil exécutif observait que : « La multiplicité des procédures et des domaines concernés
est telle qu'il serait illusoire et fastidieux de traiter chacun d'entre eux par un amendement spécifique, lequel
réclamerait une étude préparatoire fine ». Sur le fondement d'un travail réalisé par l'Office de l'environnement
de Corse, en septembre 2000, comportant 42 fichés très détaillées, le Conseil exécutif avait avancé trois
propositions de principe, renvoyant à des décrets en Conseil d'Etat le soin de définir ce qui relèverait de la
collectivité territoriale et ce qui resterait de la compétence des services de l'Etat ; une partie des transferts
demandés est effectivement mise en _uvre par le présent article.

() Evaluation du dispositif des agences de l'eau, Rapport au Gouvernement, 1997.

() Rapport public, 1998, et Rapport de synthèse sur les agences de bassin, 1988-1994.

() Pour un développement durable : une fiscalité au service de l'environnement, rapport d'information n° 1000
présenté par Mme Nicole Bricq, 23 juin 1998 ; La fiscalité au secours de l'eau, rapport d'information n° 1807
présenté par M. Yves Tavernier, 22 septembre 1999.

() La réforme de la politique de l'eau, avis du Conseil économique et social, 2000.

(1) Nicole Bricq, Pour un développement durable : une fiscalité au service de l'environnement, rapport
d'information n° 1000, 23 juin 1998, page 99.

() Les déchets industriels spéciaux (DIS) sont des déchets qui contiennent des éléments polluants, en
proportion plus ou moins grande, et qui nécessitent, en conséquence, des traitements particuliers.

() Les déchets ménagers et assimilés représentent la somme des déchets des ménages (ordures ménagères
stricto sensu et encombrants ménagers), des déchets industriels banals (déchets des commerces, des bureaux
ou des administrations) et des déchets de la collectivité (déchets verts, déchets de voirie et des marchés,
boues des stations d'épuration et de curage des égouts).

() La dotation générale de décentralisation finance les transferts de compétence. Elle regroupe en principe
l'ensemble des crédits de fonctionnement et d'investissement consacrés par l'Etat l'année précédant le transfert
de compétence et évolue comme la dotation globale de fonctionnement, soit selon l'inflation et la moitié du PIB
(3,42 % en 2001). Ses crédits sont libres d'emploi.

() Aux termes de l'article R. 1614-42 du code général des collectivités territoriales, le concours particulier relatif
aux documents d'urbanisme est composé de deux parts, dont l'une est réservée au financement de documents
d'urbanisme élaborés et révisés pour tenir compte de besoins exceptionnels. Les crédits correspondant
représentent un préciput de 10 %. Les crédits de ce concours font l'objet de deux versements d'un montant
égal : le premier a lieu une fois que le programme d'études a été soumis à une commission associant les
représentants des collectivités territoriales concernées et ceux de l'Etat, le second intervient après mise à
disposition du public du document élaboré.

() L'article 20 du projet de loi envisage de restreindre les attributions de l'ODARC.

() Rapport de Assemblée Nationale n° 1077 du3 septepbre 1998 présenté par MM. Jean Glavany et Christian
Paul : Corse : l'indispensable sursaut.

() Alors que les dispositions du code rural prévoient que les représentants de la collectivité territoriale de Corse
sont majoritaires au conseil d'administration de l'office d'équipement hydraulique et minoritaires au conseil
d'administration de l'office de développement agricole et rural, la pratique est inverse.

() Corse : l'indispensable sursaut, rapport n° 1077 fait au nom de la Commission d'enquête sur l'utilisation des
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fonds publics et la gestion des services publics en Corse, 3 septembre 1998, page 97.

() Louis Orsini, chargé d'enseignement à l'UFR droit de l'université de Corse, « Le régime fiscal de la Corse »,
Revue française de finances publiques, n° 33-1991.

() Tous les projets tendant à instituer des aides doivent faire l'objet d'une notification dont les modalités ont été
fixées par le règlement (Communautés européennes) du Conseil n° 659/1999 du 22 mars 1999 (JOCE du
27 mars 1999). Le délai dans lequel la Commission doit conclure son examen préliminaire de l'aide notifiée est
fixé à deux mois à compter de la réception de la notification, mais elle peut demander des informations
complémentaires, ce qui a été le cas en ce qui concerne l'aide fiscale à l'investissement proposée par le
présent article.

() Décret n° 97-315 du 7 avril 1997 relatif à l'allégement de charges sociales dans la zone franche de Corse.

() La délimitation des zones de revitalisation rurale figure en annexe au décret n° 96-119 du 14 février 1996. Il
s'agit, en Corse-du-Sud, de l'arrondissement de Sartène et des cantons de Bastelica, Cruzini-Cinarca, Les
Deux-Sorru et Zivaco ; en Haute-Corse, de l'arrondissement de Corte et des cantons de Belgodère, Calenzana,
Alto-di-Casaroni, Le Haut-Nebbio, La Conca-d'Oro, Fiurnalto-d'Ampugnani et Capobianco.

() D'après les informations recueillies par le rapporteur et selon des données provisoires, le nombre
d'établissements qui bénéficient de la réduction majorée au titre de la zone franche de Corse était de 5 757 au
troisième trimestre 2000, et 4 949 au dernier trimestre ; celui des établissements qui bénéficient des réductions
instituées dans le cadre du passage aux 35 heures était de 58 au troisième trimestre 2000, et 109 au dernier
trimestre.

() A titre de comparaison, on signalera qu'une majoration complémentaire a également été instituée pour les
entreprises qui s'implantent dans des zones de revitalisation rurale, mais à hauteur de 1 400 F par an et par
salarié.

() Une première mission de Miot, en qualité de Commissaire extraordinaire du Gouvernement, avait eu lieu
sous le Directoire, du 12 décembre 1796 (22 frimaire an V) au 21 mars 1797 (1er germinal an VI).

() La taxe proportionnelle ayant disparu en 1960, les services fiscaux ont continué à utiliser le dernier taux en
vigueur de cet ancien impôt, soit 24 %.

() Rapport n° 1077, op. cit., page 100.

() Biens non bâtis sur lesquels plusieurs personnes ont des droits non indivis mais dont le fractionnement n'a
pu être opéré sur le plan cadastral, les propriétaires n'ayant pas été en mesure ou ayant omis d'apporter au
cadastre les éléments permettant d'effectuer la division. Un seul numéro de plan est alors attribué à l'ensemble
de la masse confondue. Les biens non délimités corses représentent 18 % du total français et les fractions de
biens non-délimités 20 % du total national, alors que la Corse représente à peine 1,5 % de celui-ci.

() Rapport n° 1077, op. cit., page 72.

() Evaluation réalisée par comparaison avec la situation de départements démographiquement et
économiquement comparables (Ardèche, Cantal, Corrèze, Creuse et Lozère), et sur le fondement de différents
travaux (par exemple le rapport de la Commission d'enquête sur l'utilisation des fonds publics et la gestion des
services publics en Corse). On précisera que le produit des droits de succession effectivement recouvré en
Corse s'élevait à 44 millions de francs en 1998, 31 millions de francs en 1999, 48 millions de francs en 2000.

() J.O. Assemblée nationale, 2e séance du 7 décembre 2000, page 9998.

() Rapport de la commission mixte chargée de formuler des propositions relatives au régime fiscal spécifique
applicable en Corse et aux dispositions destinées à faciliter la sortie de l'indivision, page 29.

() J.O. Sénat, séance du 18 décembre 2000.

() L'article 10 du décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets
d'investissements fixe, en effet, un plafond aux subventions susceptibles d'être accordées par l'Etat : « Le
montant de la subvention de l'Etat ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides publiques directes à
plus de 80 % du montant prévisionnel de la dépense subventionnable engagée par le demandeur ».

() Voir les commentaires afférents à la sous-section 2 de la section 4 du chapitre II du présent projet de loi :
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« De l'eau et de l'assainissement ».

© Assemblée nationale
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